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Depuis 1986, un dispositif a été mis en place pour permettre le placement, chez les 
comptables du Trésor, de Titres de Créances Négociables (certificats de dépôts et Bons du 
Trésor en comptes courants) auprès des organismes concernés par la réforme du statut des 
ENBAMM. 

Par la suite, des précisions ont été apportées aux directives précédentes concernant le 
placement de ces produits auprès des organismes publics et autres clients du réseau. 

Elles sont à nouveau complétées aujourd'hui pour tenir compte des dispositions 
Introduites par l'article 57 de la loi de Finances rectificative pour 1991 et l'article 11 de la 
loi n° 92.666 du 16 Juillet 1992 (annexes n° 5 et 6). 

La présente instruction qui a pour objet d'exposer aux comptables les principales règles 
fiscales relatives aux Titres de Créances Négociables telles qu'elles résultent des 
instructions émanant du Service de la Législation Fiscale et de la Direction Générale des 
Impôts (reproduites en annexes no 2, 3 et 4) ne concerne que les opérations réalisées par 
la clientèle "Trésor', les documents fiscaux concernant la clientèle ·caisse des Dépôts• 
deva~t être établis par cet établissement. 

1. DISPOSITIONS GENERALES CONCERNANT LES TITRES EMIS A COMPTER 

DU 1ER JANVIER 1992 

,t\1 Natute des tewnus Imposables tirés des titres de cllMnces Mgoclables 

Le porteur d'un titre de créances négociables peut être rémunéré par : 

- des intérêts. Ceux-ci peuvent être payés soit à l'émission (intérêts précomptés) ou 
lors du remboursement (Intérêts postcomptés), soit versés chaque année. 

- une prime. Celle-ci peut être versée soit à l'émission (prime d'émission), soit à 
l'échéance (prime de remboursement) . 

""·~-----·---·- ·- -----· 
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Le porteur d'un titre de créances négociables peut également réaliser un profit en cas 
de cession du titre. 

L'article 57 de la loi de Finances rectificative pour 1991 distingue entre 

- les intérêts versés chaque année ; 

- la prime de remboursement, définie par la différence entre les sommes ou valeurs 
à recevoir (prix de remboursement) et celles versées lors de l'acquisition (prix 
d'acquisition). La définition de la prime comprend donc les intérêts précomptés 
ou postcomptés ; 

- les gains de cession. 

1) On rappelle que la plus-value de remboursement se définit par la différence entre le 
prix d'émission et le prix d'acquisition quand ce dernier est Inférieur. La plus-value 
de remboursement entre désormais dans la définition de la prime de remboursement. 
Pour les titres émis avant 1992, cette plus-value n'est pas imposable à l'impôt sur le 
revenu. 

2) Pour les titres souscrits, le prix d'acquisition s'entend du prix de souscription. 

3) La définition des gains de cession n'est pas modifiée. Ces gains sont imposables 
quel que soit le montant des cessions réalisées au cours de l'année. 

B/ Fait générateur de l'Imposition et base imposable 

1) Fait générateur de l'Imposition. 

a. Intérêts versés chaque année : l'imposition résulte du paiement des intérêts ou 
de leur inscription sur un compte. 

b. Prime de remboursement : l'imposition résulte du remboursement du titre (dispo­
sition applicable notamment aux intérêts précomptés). 

c. Gains de cession : l'imposition résulte de la cession du titre. 

N.B. : La prime est imposable annuellement en cas de répartitiOn par annuités (cf. 2) b. ci­
dessous). Dans ce cas, l'intérêt annuel éventuellement versé cesse d'être imposable en 
tant que tel : il est compris dans le montant de l'annuité. 

( 

c 
(j 
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2) Détermination de la base Imposable. 

a. Intérêts versés chaque année : montant brut versé. 

b. Prime de remboursement. 

Elle est définie, pour les titres de créances négociables émis à compter du 1er Janvier 
1992, comme la différence entre la valeur de remboursement et le prix d'acquisition (et non 
plus le prix de souscription). La valeur de remboursement s'entend prime de remboursement 
proprement-dite ou intérêts postcomptés inclus. Le prix d'acquisition s'entend sous 
déduction de l'intérêt précompté ou de la prime d'émission. La prime de remboursement 
ainsi définie est Imposable, en tant que revenu, quel que soit son montant. 

Par ailleurs, en application de l'article 238 septiès B du Code Général des Impôts, la 
prime de remboursement sera imposée par annuités, sans attendre son paiement effectif, dès lors : · 

NB. 

- qu'elle excèdera 10 % du prix d'acquisition, 

- et que le prix moyen à l'émission du titre sera inférieur à 90 % de la valeur de 
remboursement. 

A compter du 3 Juin 1992, la répartition par annuités prévue par l'article 238 septiès 
B cesse de s'appliquer aux titres détenus par les personnes physiques et non 
inscrits à un actif professionnel. 

Cette annuité sera calculée, par vos soins, à la date qui dans l'année d'Imposition 
correspond à celle qui est prévue pour le remboursement, en appliquant au prix 
d'acquisition le taux d'intérêt actuariel déterminé à la date d'acquisition. Toutefois 

- l'année de l'acquisition, l'annuité sera calculée, prorata temporls, depuis la date 
d'acquisition jusqu'à la date d'Imposition. 

- l'année de remboursement, l'annuité sera égale à la fraction non encore Imposée du 
revenu. 

NB. En cas d'acquisition de titres à intérêts précomptés, sur le marché secondaire, la 
différence constatée entre le montant de remboursement et Je prix d 'acquisition est 
désormais considérée comme une prime de remboursement. 

c. Gain de cession est constitué par la différence entre le prix effectif de cession 
et le prix effectif d'acquisition (ou valeur vénale) . 

......... _._ ·"------·------
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3) Prise en compte des pertes : 
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Les produits et les gains sont le cas échéant diminués du montant des pertes subies 

lors de la cession des titres. Celles-ci s'Imputent sur les produits ou gains de cessions 

soumis à l'impôt sur le revenu selon le barème progressif et réalisés au cours de la même 

année et des cinq années suivantes. 

N.B. : Les pertes ne peuvent en aucun cas s'imputer sur le revenu global. 

Il. DISPOSITIONS RELATIVES AUX DIFFERENTS BENEFICIAIRES . 

..Y Les personnes physiques. 

1/ Le principe 

Les produits, les primes de remboursement et les gains de cessions de titres de 

créances négociables détenus par les personnes physiques sont en principe imposables 

dans la catégorie des revenus de capitaux mobiliers selon le barème progressif de l'impôt 

sur le revenu, saut option régulièrement exercée pour le prélèvement libératoire. 

2/ Option pour le prélèvement 1/Mratoire 

a) Champ d'application du prélèvement libératoire 

Seules les personnes physiques bénéficiaires directement, ou par personnes interposées 

(ct. BOl 5-1-7-86-§54), de produits ou gains de cessions de titres de créances négociables 

détenus dans leur patrimoine privé peuvent exercer l'option pour le prélèvement libératoire. 

b) Modalités d'exercice de l'option pour les clients du réseau du Trésor Public 

Pour les produits et la prime de remboursement, l'option est exercée par le bénéficiaire 

auprès de l'établissement payeur, en l'occurence le comptable du Trésor. 

Pour les gains de cessions, l'option est exercée par le cédant auprès du comptable où 

le titre était inscrit en compte. 
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L'option pour le prélèvement est exercée : 

- pour la prime de remboursement, au moment du remboursement ; - pour les produits, au plus tard lors de l'encaissement ; - pour les gains de cessions, au moment où le cédant communique le montant de sa cession à la personne qui pratique le prélèvement (teneur du compte dépositaire) ; cette communication doit être faite dans un délai de 10 jours à partir du jour de la cession. 

Remarque il est admis que les contribuables puissent exercer leur option au plus tard jusqu'au dixième jour qui suit la fin de chaque trimestre civil. 

Passés ces délais, le contribuable est considéré comme s'étant Implicitement placé sous le régime de droit commun. · Les produits, prime de remboursement ou gains de cessions doivent dès lors être pris en compte pour la détermination de son revenu global. 

N.B. : Aucune option rétroactive ne peut être acceptée. 

c) Liquidation du prélèvement libératoire 

N.B. 

Le fait générateur est déterminé selon les mêmes règles que pour le régime d'Imposition de droit commun des produits, prime de remboursement et gains de cessions (cf. 1. B 1/) ; 

Le prélèvement libératoire s'applique : 

- sur le montant brut des produits et primes de remboursement lequel est constitué par le revenu stipulé dans le contrat, sans aucune déduction des frais et charges. - sur les gains de cessions, lesquels sont déterminés comme pour le régime d'Impo­sition de droit commun (cf. 1. B 2/). 

Lorsque le contribuable a choisi l'option trimestrielle, l'assiette du prélèvement est constituée par le total des produits bruts des primes de remboursement et des gains réalisés au cours du trimestre. 

Les pertes subie~ ne sont pas admises en diminution du montant des produits, des primes de remboursement ou des gains de cessions pour lesquels une option pour le prélèvement libératoire a été formulée. 

-·----~···-··--------·- ··-~------··- ------- --------- ---······--····-
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d) Taux du prélèvement libératoire 
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l'article 14-1 de la loi de finances pour 1990, en modifiant le 1 °bls du lllbls de l'article 
125-A du code général des Impôts, fixe à 15 % le taux de prélèvement applicable aux 
produits, aux primes de remboursement et aux gains de cessions afférents aux titres de 
créances négociables. 

Ce prélèvement est majoré de la contribution sociale de 1 % (CNAF) et du prélèvement 
social exceptionnel de 1 % (CNAVTS), de la contribution sociale généralisée de 1,1 % 
(CSG) et de la taxe proportionnelle sur les produits soumis à prélèvement libératoire dont 
le taux est de 0,6 % pour l'année 1992. 

B/ Les personnes morales soumises à l'lmp6t sur les socMMs. 

Sous réserve d'une imposition par annuités des primes de remboursement (cf. 1. B. 2/b) 
cl-dessus, les revenus tirés des titres de créances négociables doivent être compris dans 
les résultats de l'exercice au cours duquel ils ont été acquis. Ils sont donc rattachés aux 
produits de l'exercice au cours duquel Ils ont couru et imposables au taux de droit 
commun. 

Les gains ou pertes de cessions obéissent aux mêmes règles. 

N.B. : Les gains ou pertes de cessions sont déterminés en faisant abstraction des intérêts 
courus éventuellement compris dans le prix d'acquisition et le prix de vente. 

4es Intérêts sont rattachés aux produits de l'exercice au cours duquel Ils ont couru. 

N.B. : En cas de cession de titres de créances négociables émis par Je ~me émetleUr et 
de mêmes caractéristiques, les cessions sont réputées porter par priorité sur les titres 
acquis à la date la plus ancienne. 

Cf Les personnes morales sans but lucratif. 

Les établissements publics, les associations et collectivités qui ne sont pas soumis à 
l'impôt sur les sociétés sont assujettis à cet impôt pour les produits ou primes de 
remboursement tirés des titres de créances négociables (art. 206-5-c du CGI). Les revenus 
en cause sont imposés au taux réduit de 10 % (art. 219 bis du dit Code). 

Les gains qui résultent de la cession de ces titres, par contre, ne sont pas Imposables. 

Toutefois, sont exonérés de cet impôt les établissements publics scientifiques, 
d'enseignement et d'assistance (article 206-5 du Code Général des Impôts). 
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Les établissements qui suivent sont exonérés de toute Imposition 

- les régions. départements, comrrunes et syndicats de communes ainsi que leur régies de seNice public (article 207-1-6° du Code Général des Impôts) : 
- les offices publics d'habitation à loyer modéré (OPHLM), les sociétés d'habitation à loyer modéré et les sociétés anonymes de crédit immobilier {SACI) {article 207-1-4° du Code Général des Impôts) ; 

- les offices publics d'aménagement et de construction (OPAC) pour les opérations faites en application de la législation sur les habitations à loyer modéré (article 207-1-4° bis du Code Général des Impôts). 

Ill. DISPOSITIONS RELATIVES AUX COMPTABLES. 

IY Obligations des contribuables et des teneurs de comples dfjposila/T&S de titres 

1) Obligations des ·contribuables 

a) Les titres de créances négociables doivent faire l'objet d'une Inscription en compte. 

b) Les contribuables (personnes physiques) qui n'ont pas opté pour le prélè\lement libératoire sont soumis à l'obligation de déclarer (sur la ligne ·Revenus de créances, dépôts, cautionnements et comptes courants•) : 

- le montant des cessions, 
- le montant des produits bruts et des gains de cessions perçus ou réalisés au cours de l'année au titre de laquelle la déclaration est établie. 

Les pertes éventuellement subies au cburs de l'année d'imposition et celles non encore imputées, subies au cours des cinq années précédentes, viennent en diminution du montant. 

c) Les personnes morales sont tenues de déclarer ces revenus, pour imposition à l'impôt sur les sociétés, au taux de droit commun pour les entreprises et au taux réduit pour les personnes morales sans but lucratif. 
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- l'identité et l'adresse des bénéficiaires, 
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- le montant des produits, des primes de remboursement et des gains de ces-
sions de titres de créances négociables, 

- la somme algébrique des produits, primes, gains et pertes NON soumis au 
prélèvement libératoire, 

- base du prélèvement libératoire, 
- montant du prélèvement libératoire, 
- montant du prélèvement CNAF, 
- montant du prélèvement CNAVTS, 
- montant du prélèvement CSG, 
- montant du prélèvement correspondant à la taxe proportionnelle sur le 

revenu, 
- montant net payé. 

Ces éléments sont à communiquer à la Direction des Services Fiscaux quelle que soit 
la nature juridique du bénéficiaire (personne physique ou morale). 

Enfin, pour chaque cession de titres de créances négociables, y compris pour celle 
dont le gain est soumis au prélèvement libératoire, ils devront tenir à la disposition de 
l'Administration fiscale un document indiquant 

la date de réalisation du gain et son montant, 
le montant du prélèvement opéré ou. à défaut, l'identité et le domicile 
réel du bénéficiaire des gains. 

BI Procédure à suivre en vue de la fourniture ultérieure des "Justificatifs à produire 
aUK services flscaUK" (2561 et 2561bis) 

Les comptables voudront bien enregistrer, dans l'application "produit non gérés", les 
renseignements concem·ant chaque opération à l'aide du décompte individuel des revenus 
encaissés, joint en annexe no 7, et dont il conviendra de faire des photocopies. 

Les informations serviront, chaque début d'année, à produire, par les Départements 
Informatiques, les imprimés 2561 - 2561 bis correspondants. 

Pour le Directeur de la ComptB.blllté Publique, 
Le Sous-Directeur charg{l de la Sous-Direction E, 

J.P CORDEAU 
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2. Acquisition i titre lf&luit ...................................... . 
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1. Acquisition à titre onéreux ..................................... . 
2. Acquisition à titre cratuit ..................................... .. 

32 à 38 
39 

40 
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1. La loi n• 85-1321 du 14 décembre 1985 modifiant divenes dispoaitio11.1 du droit des valeun mobillèrea, dea titres de crèancea né&ociables, des sociétés et des opérations de bounes déDuit da"' oon titre V le répmc fiacel des produiu et des sains de ce11ions se rapportant aux titres de créances né1ocioblea sur un marché rè&lementé en application d'une disposition lésislative particulière et non susceptibles d'être cotés (certUicata de dépôta, biUeta de tréoorcrie, etc.). Les produits de ""' titres conotitnent des revenus de créance• ooumls à l'impôt sur le revenu dana la caté1orie dea revenus de capitaux mobiliers. Les sains de cessions se rapportant à ces titres suivent pour les peroonnes physiques le même règime d'impooition que les produits. 
Ds peuvent étre soumis sur option du bénéficiaire au prélèvement libératoire prévu par l'article 125-A du code. Dms ce cas, le prèlévement a' effectue au taux do 32 'Yo majorè de la contribution sociale de 1 'JI,. 
Ces produits so·nt placés hors du cbamp d'application de la reteL~e à la oource prévue à l'article 119l>i3-l du Code 1énéral des lmpôtL 

Lorsqu'ils lODI perçllll par des or,anismes sans but lucratif, ila !lODI IIOUIDÎO à l'impôt sur lea aoeiétéa au '-wt do 10 ro. Ces produiiJ et ces gains 110nt exonérés du prélèvement prévu à l'article 125-A-ill du Code général des Impôta lorsque le bénéficiaire jutifie qu'il a son domicile fiscal ou son oiège bon do Franco. 
2. Corrélativement, l'article 39-II de la loi abroge les dispositions de l'article 15 de la loi n• 85-695 du 11 juillet 1985 portant diverseo disposition• d'ordre économique et financier, qui prévoyait la taxation des plua-values sur ces titres selon un rècime de droit commun. 

La présente in•truction a pour objet de commenter ces diapositious ainai que celles du décret n• 86-216 du 17 février 1986 prio en application d• l'article 43 de la loi du 14 décembre 1985. 

CHAPITRE UDIIER.- CHAMP D'APPLICATION 
Section 1. - Titre• de créanu1 né.ocial>lu 

3. Conformément aux dispositions de l'article 37-I de la loi déjà citée, codiliéea au l"l>i3 du III l>u de l'article 125-A du Code aénêral des Impôts, il s'agit du titres de créances émis en France ou hors de France par un débiteur dont le sièse ou le domicile est situé en France, négociables sur un marché ré&lementé par une disposition législative parti· culière et non susceptibles d'être cotés. Entrent actuellement dans cette définition les certificato de dépôta, les billeto do trésorerie, les billets dénommés bons des institutions fmancières spécialisées et les· bona du Trésor en compte courant ~nsi que les bons dea aociétéa financières. 

4. • Le certi.fical de dépôl est un billet à ordre ou au porteur reprèaentatil d'un dépôt effectué auprèoo d'un établis­sement de crédit habillté. Nésociable à la différence des dépôts à terme classiques qui 110nt bloqués pour une période donné•, il n'est pas sWICeptible d'être coté en bouroe en raison de sa non-lonpbilité. tmis pour une durée de troie mois (1) à sept ana, son montant minimu!Jl est de 5 millions F. 

S. • Le bill<! de lré&Orerù est émis pour une durée de dix jouro à dcu ana par une entreprise (2) autre qu'un établi110ment de crédit. Celle-ci doit avoir existé pendant deux ana, et avoir établi deu bilona certifiés. Le montant unitaire minimum est de 5 millions F. Ce billet représente une créance du porteur, our l'émetteur. 
6. • Les billets dénommés bons du iluticuti.on..s financières . s~cWuées sont émis par les établiuements apécialiséa dana l'octroi de prêta bonifiés (3) pour une durée de deux à sept ano et un montant unitaire minimum de 5 milliona F. 
7. • Les bons du Trésor en compte courant oont des bons du Trésor d'un type particulier puisqu'ils 110nt dématé­rialisés, à la différence des bons du Trésor sur formules (ordonnanco n• 45670 du 13 atJriJ 1985). lls 1001 reprèaentatifs d'une créance sur le Trésor née d'un prêl d'une durée n'excédant pas oept ana et d'un montant minimum fixé pour le public à 5 million• F. Aucun montant minimum n'est fixé pour les établissemènta financiers admis au marché interbancaire. 
8. • Les bons des sociétés financières oont émis par les sociétés financières acréées en application · des articles 14 et 18 de la loi n• 8446 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au controle des établiHements de crèdit. 

Ces titres ne sont pns nqociables au sens de l'article 118 du Code général des Impôts dés lora qu'ils ne sont pu cotés; les produits de ces titres entrent donc exclusivement daoo les prévioiona de l'article 124 du code. 

(1) Pour les titres émis à compter du 1"' juin 1986, dix jours pour les titres émis à compter do l"" man 1987. (2) L'article 1"' du décret n• 86·210 du 11 février 1986 dispose que coutre les sroupements d'intérêt économique et les sociétés en nom col!eetif cités ·à l'onicle 30 de la loi du 4 décembre 1985, sont habilitées à émettre des billeto de trésorerie les entreprisea revêtant la forme de aoclét<a par actio.ns et les entrepriM& du 101:teur public, quelle quo ooit leur [orme, dont le montant des capitaux propres est au moins élal à 1.500.000 F et les oociétéa coopératives asriooles et leurs unions, dès lora que le montant de leurs capitaux propres est au moins égal à 1.500.000 F. (3) Institutions financières spécialisées mentionnées au 2• de l'article 18 de la loi n• 84-46 du 24 janvier 1984, au nombre de trente-huit : le Crédit national, le Crédit fonder de France, le Crèdit d'équipement dea P.M.E., les dix-neuf •ociétéo de dôveloppement réiÏOnal, le Comptoir des cntreprenturs, la Calase centrale de coopération économique, la Caiaae d'aide à l'<quipement des collectivités locales, la Sociôté française pour l'asaurance risque du capital risque des P.M.E., la Sociétô de financement et de prise de participation dans les P.M.E. industrielles d'lle.de-Franco et la Société de financement pour le Ma11if Central. 

251 
10 décerubr,. 1986 6 5773GO P 19. 



-15-

ANNEXE W 2 (suite) 

7 
Classement 

5 1 

COMPTABILITE PUBUOUE 

INSTRUCTION 
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clJ 7 OC10bl8 1992 

9. Nota .. - 1 o Les divers titres mentionnés ci·Ùessus sont ceux qui existent à la date de publication de la présente 

instruction. Leurs caractérÎ!tiques sont définies par le ministre de l'Économie. des Finances et de la Privatisation. Une 

lt!gère modification de celles-ci :serait norntalement .!lans incidence Eur Je régime fi::;cal des titres conccrn•:s. 

Ce régime serait également applicllhle aux titres qui seraient uhérieurement créés s'ils présentaient les mêmes 

particularités que les titres actuels et entraient ainsi dans la définition pré,·ue à l'article 37-1 de la loi du 14 décembre 1985. 

·JO. 2• Le régime défini aux articles 37 et suivants ùe la loi déjà citée ne concerne pas les autres bonta ou titres de 

créances négociables, et non susceptibles &•être cotés tels les billets hypothécaires, les billets à ordre négociables sur mar· 

ché monétaire, les bons de caisse et tes bons industriels. En effet le marché de ces titres n'est pas régi par une disposition 

législative particulière. 

Section Il. - Personnes eont-ernéea 

§ 1. Personne• physiques fi.sealem.enl domiciliéee en France 

11. ll s'agit des personnes ayant leur domicile fiocal en France au sena de l'article 4-B du C.G.L (se reporter sur ce 

point Il la Documen<ation de base 5 B-112ll. Ces personnes sont imposables selon les modalités prévues aux articles 37 et 

suivants de la loi du 14 déC10mbre 1985, sur l'ensemble des produits et des gains définis aux paragraphes 30 •t suivants, 

lorsque les titres sont compris dans )eur patrimoine privé et détenus directement ou par l'intermédiaire de personni!S inter­

posées, telles que les sociétés de personnes ayant un objet civil. La détention par l'intermédiaire d'une SICA V ou d'un 

fonds commun de placement appelle à cet égard des prc!cislons particu1ières. 

1. Titrca figur;~~nt dans le patrimoine privé détenus direetement par une personne physici:ue. 

12. Le régime fiscal prévu par la loi du 14 décembre 1985 s'applique aux personnes physiques qui cèdent de• titres de 

créances détenus dans leur patrimoine privé. 

Lor!qu'au contraire les titres sont jnscrits à l'actif d'une entreprise ayant une activité industrielle, commerciale, 

artisanale, agricole ou souscrits ou acquis dans le cadre de l'exercice d'une profession non commerciale, ]es produits et lee 

gains de cessions sont pris en compte pour )a déterminarion du bénéfice professionnel. 

2. Titres détenus par l'intermédiaire d•une société de personnes ayant un objet civil. 

13. Ce régime de la loi du 14 décembre 1985 est également applicable aux produits et aux gains de cessiono des titres 

dét~nus par l'intermédiaire d'une société mentionnée à l'article 8 du Code général des Impôts et ayant un objet civil. Les 

personnes ph~·siques membres d~une telle société sont imposables pour la part qui ]eUI revi~nt dans les ré!ultats de ladite 

~odêté. 

14. Lonque la société a au contrnire un objet industriel, commercial, arti!anal, agricole ou non commercial, les produits 

et les· gains de ccs5ions !Ont compris dans son bénéfice impo!able imposé dans les conditions de droit commun (cf. notam· 

ment 4 ,J-221, n•• 26 et mivant•). 

3. Titres détenus dans le patrimoine privé par I•intennédiaire d'une société d'investiucment ou d'un 

fonda commun de placement. 

a. PRODUITS. 

1° Titre3 détenus par l'intr.rmédiaire d'une société d'investissement (1). 

15. Sur le plan juridique!, en r:~isfJJJ rle l'inh:rpo!!ition de ln per!onnalité morale de la société, les produits distribués par 

les eociétés d'iR\·estissement à leurs actionnains ont le caractère de c produits d'actions» quelle que soit la composition du 

portefeuille. 

16. Toutefois, en vue d'assurer anx actionnaires des société! en cause une situatio.n fi!cale analogue à celle qui aurait 

été la lE"ur s'ils &éraient dir~ct~mt-nt un portr.fcuille de valeuu mohilii-r~~, les SICA V ont déjà été autoris~s à distinguer 

dan!; Jcur coupon quatre catPJ::orh•::;; 1lf! rt~\"Cntls : 

1., Le [Cvt.•nu ,JL~s . l'hligatinns frant;ai~f·~ non indc .\ée~; 

2° Le re"enu d"actions françtlisc!'; 

3., Les revenus exonérés de l'I.R.; 

4., Les autre~ ren·nuA. 

Pour pern><llre à leurs actiunnnircs de bénéficier Ùos dispositions de la loi du 14 décembre 1985, les STCA V oont 

autorisées à créer une cinquièn1c catêgorie de revenu, reprtsentath·e des produits provenant des titres de créance n~gociables. 

(1) SICA V ou •ociété d'investissement. 
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Dès lon, les personnes qui possèdent des actions de SICA V ou de sociétéo d'investissement seront en ce qui concerne les produits de créances négociables qu'elles perçoiv<nt, soumi..-s : 
- soit à t•impôt sur le revrnu 8c:lon le ltarème progrc"~if; 
- soit. sur option, au prt!lèveme-nt lib~ratoârc de 32 ~;.. majoré ùc la cotisation eocialc de 1 %. 

2• Titres Jitetws pGr fineermédiaire d'un fonds ccmwum de plac~menl. 

17. Conlormétnent aux disp.,itions de l'article 137 bi• du C.G.I., l~s sommes ou valeurs réparties au titre de chaque année . par un fonda commun de placement constituent dn revenus de capitaux mobiliers perçut par les ·porteurs de parta à la date de cette répartition. Ce même article précise en outre que les porteurs de parts peuvent se prévaloir des avantages fiscaux attachés aux produiu répartis par le lond•, ce qui implique que cts produits eoient ventilés par nature au niveau de la somme allouée .à: chaque part (instruction du 13 ianvier 1983, B.O.D.G.l. 4 K-1·113). 
Dès lor., les penonnea physiques qui pooaèdeat des pana de fonds commull8 de placement dans leur patrimoine privé seront, en ce qui concerne les produits de créanceo négociables qu'elleo perçoiYet1t, aoumÎ8e.1 : 
- soit au barème progressif de l'impôt aur le reve11u; 
- soit, sur option, au prélèvement libératoire de 32 % majoré de la cotisation aociale de 1 %. 

b. GAJIIS DE ÇESSIOIIS. 

18. n eot admis que les ~ains de cessions réalioés par des sociétés d'investissement (1) ne rel~t pas da régime d'lmpo· sition Instituée par 13 loi du 14 décembre 1985. Cette mesure ne s'applique bien entendu que dana rhypoth- où ces pins ne sont pas distribués et s'incorporent à la valeur d.,. ·ntres représentatifs des actifs de ceo sociétés (2). En outre, elle est réaenée aux associés des sociétés d'investissements citéet à l'article 208-A du Code général des Impôto. A cet qard, il est rappelé que les cessions ou rachata de titres de ces sociétés oont taxables confonnément aux disposition• des articles 92-B et 92·E de ce code. 

19. La même solution est applicable aux fonds communs de placement remplilant la condition potée par l'article 92-D.a• du même code. L'impooition est donc établie aelon les règles définies aux articles 92·B et 92-F du code déjà cité. 

§ II. Personnes dont le domicile fiscal ou le aièce aoeial eot 11tué hon de France 

1. Produits perçus par dea personnes phyalqueo ou morales. 

20. L'article 125·A·III du Code général des Impôu ooumet à an prélèvement obligatoire, sou réserve dea convention• intemationalea, les produits de placemeato à revenu fixe qui eont payés à l'étran1er ou ferséa à des perso1111ea phyuques ou morales dont le domicile fiscal ou le ~oiège social est situé hors de France. 

21. Toutefois, le U de l'article 37 a prévu que ce pr<lèvement n'était pas applicable aux produits des titre6 de créances négociables sur un marché réglementé en application d'une diapooition législative particulière et non ouacepliblea d'être cotés. 
Cette exonération s'applique aux produits des titres de créances perçus par des personnes physiques ou morales domicüiéeo ou ayant leur oièce hors de France. 

2. Gains de ceulons. 

22. Il résulte de l'application combinée des dispositions de l'article 39-1 de la loi du 14 décembre 1985 et de la meaure de simpli6cation prévue ti·dessus que leo gains réalisés directement ou par personne interposée par des peroonnea physiques dont le domicile fiscal .. t situé hors de France ne oont pas soumis au prélèveme.nt obligatoire. 

CHAPtn& II. - IMPOSITION SELON LE RtGIME DE DROIT. COMMUN 

23; Lea produits des titres de créanceo qui constituent des revenus au sens de l'article 124 du Code 1énéral dea Impôto ""nt taxables dana les conditions prévues io l'article 125 dudit code à l'impôt our le revenD sauf option rélttllièrement c.x~reée pour le. prélèvtment li bénatoire. 

Conformément à l'article 39.1 de la loi du 14 décembre 1985, le régime d'impooition dea caine retiréa par dee t>«­sonnea physiques de c~tions de titres de créances ellectuéf!s directement ou pa.r personne. interpoaéea suit celui dea produit• de ces titres. 

(1) SICA V ou oociété d'investi ... ment ordinaire. 
(2) Le non-respect de cette condition entraînerait l'imposition des oommes réparties oelon le répme de droit commun applicable à ces produits. 
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Section 1. - Fait rénérateur 

§ 1. Produib 

24. Le fait générateur de l'imposition dea produits est déterminé •elon les règle• du droit commun. !.'impôt est dû 
par le seul fait, soit du paiement de ces produits, soit de leur inscription au débit ou au crédit d'un compte {cf. Doc. de 
base S 1·122). 

En cas d'intérêts précomptés, l'imposition des produits intervil!nt à la date de souscription du titre. 

§ II. GaiJU de cession• 

25. Pour les gains de cessions, le fait générateur est constitué par la cession à titre onéreux de titres détenus en pleine 
propriété ou démembrés, quelles que soient les modalités de paiement du prix. Cea gains sont taxables quel que soit le 
montant des cessions réalisées au cours de l'année d'imposition. 

Par cession à titre onéreux, il y a lieu d'entendre toutes les transmissions qui comportent une contrepartie en faveur 
du cédant. 

Elles comprennent notamment en dehors des ventes proprement dites, les échanges, les partages, les apporta en 
société. 

En revanclu·~, les mutations à titre gratuit, entre vifs ou par décès. n'entrent pas dans le champ d'app1ication du 
régime d'imposition fixé par la loi du 14 décembre 1985. Il n'en irait différemment que si, par l'emploi de la procédure 
relative à la répression des abus de droit, Je service démontrait . qu'une donation déguise une véritable mutation à titre 
onéreux. 

1. Venteo. 

26. Les ventes donnent lieu à imposition quelles que soient les modalités de paiement du prix. 
Il en est ainsi même .lorsque la vente C5t consentie moyennant le versement d'une rente viagère ou d'un prix payable 

par fractions ~chelon·ll~es. L'aficctation donnée par le vendeur 'au:"t disponibilités dégagées par la cession demeure également 
sans incidence sur le principe de l'imposition. 

2. Échauges. 

'27. L'échange de titres, même sans soulte, doit être considéré comme une vente suivie d'un achat. Le gain réalisé 
par chaque coéch.:.ngiste à l'occasion de l'opération doit donc être considéré comme provenant d'une cession à titrt .onéreux. 

3. Partages. 

28. Le partage est un acte juridique qui met fin à une indivision en répartissant 1es biens entre les différents colndiri· 
saires. 

Une distinction doit être faite selon que le partage porte ou non sur des titres acquis dans le cadre d'une indivision 
successorale ou conjugale. 

En application des dispositions de l'article 39·C de l'annexe II au Code général des Impôts, les partages, mêm~ à 
charge de soultes, ne constituent pas des cessions à titres onéreux lorsqu'ils portent sur des titres provenant d'une suc· 
ceuion ou de communauté conjugale. Aucune taxation n'est donc à opérer à cette occasion. 

Corrélativement, en cas de cessiOn ultérieure des titres reçus lors du partage, il n'est pas tenu compte des soultes 
versées à l'occa!ioo du partage. 

En revanche, pour tous les autres partages, notamment ceux qui mettent 6n à une indivision résultant d'une acqui· 
siûon faite en commuri, le gain est imposable, mais seulement dans la mesure des droits apputenant aux copartageants 
autres que l'attributaire et qui, du fajt du partage, sont cédés par eux à ce dernier. 

Corrélativement, dans cette hypothèse, il est tenu compte dea soultes versées. lors de la revente ultérieure dea titres 
acquis à l'occasion du partage. 

4. Apports en société. 

29. L'apport en société est assinùlé à une cession à titre onéreux. Le 1ain qui en résulte est déterminê en tenant 
compte de La valeur réelle dea droits sociaux remis pu la société en rémunération des titres qui lui sont apportés. 

Secri<>n II. - Délermirudlon de la ba•e impooable 

§ I. Produits imposablea 

30. Ce sont les intérêts et tous produits du capital repréoent~ par le titre de créance. Cea produits entrent normalement 
dana les prévioions de l'anicle 124 du Code général des Impôta. 

l.eo intérêta sont les fruits civil& produits par la . somme d'argent et reçus de l'émetteur du litre de créance. 

Sont imposables en plus de l'intérêt toutes les pn:"stations que le créancier reçoit à titre de rémunération complé· 
mentaire du capital, notamment sous forme de prime de -,mboursement. I.ea dispositions de l'article 124-5' du C.G.I. 
relatives aùx clauses d'indexation sont applicables aux produits des titres de cette nature souscrits par des associés. 
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COMPTABILITE PUBUCUE 
INSTRl.CTION 
N"92-123-l4 

du 7 octobl8 1992 

ANNEXE N° 2 (suite) 

-18-

7 

51 

Compte tenu des termee mêmee de l'article 125 du C.G.I., les revenus des titres de cré~nces doivent &tre compris 
dana le revenu imposable pour leur montant brut. 

Aucune déduction ne peut dès lors être appliquée pour l'assiette de l'impôt. 

Cao panieulier. - Les produits réalisés par l'intermédiaire d'un fonds· commun de placement ou d'une SICAV 
bénéficient du même régime; la SICAV doit alon isoler la part du couJl(>n payé corretpondaDt à cea produite, 

1 ll. Gaina de eeuiona 

31. Conformément aux dispositions de l'article 39-I de la loi du 14 décembre 1985 codifié à l'article 94-B du Code 
11énéral dea Impôte, le montant du &ain imposable est fixé dans les conditions orévues aux 1 et 2 de l'article 94-A du 
même code. 

Dès lors, le gain est, en principe, constitué par la différence entre le prix effectif de cesoion dea titrea, net des 
frais et taxes acquit!~ par le codant, et leur priX effectif d'acquisition ou, en c .. d'acquisition à titre gratuit, leur valeur 
retenue pour la détermination des droits de mutation. Le prix ou la valeur d'acquioition est aucmenté des frais d'acquisition 
autres que les droits de mutation à titre gratuit. 

Ces frais d'acquisition ne peuvent être détertuinés forfaitairement. 

A. Premier terme de la dÎtrérenee 1 prix de eetaion. 

a. PRIX Dl CUSIOII PAOPIIIKIIIT Drr. 

!12. Le prix de cession i retenir est, en principe, le prix réel tel qu'il a été stipulé entre les parties. 

Au prix de cesoion ainsi défini, il conYient d'ajouter conformément aux dispooitiom de l'article 39-B de l'annexe D 
au code déjà cité, toutes les charges et indemnités stipulées au profit du cédant à quelque titre que ce soit, en rémuné­
ration de l'opération. 

33. • Ce$ri<ln payable à lerrM ou- par veTsm>enls écAelonnés. 

Le prix de cession est égal au montant cumulé d .. Yersements afférents aux divenea échéances atlpnlées au contrat, 

Toutefois, si ces versementa comprennent des int&ête, le montant de ceui-cl Yient en déduction du prix de cealon. 

34. • Ce .. ifJ11 moyennanf le poiemenl tfUM renie VÙifé!re. 

L'article 39-D de l'annexe II au Code gén&al dea Impôts prévoit qu'en cao de ceuion de titres moyennant le 
paiement d'une rente viagère, le prix de ceuion à retenir pour le calcul du produit imposable correspond à la Ya!eur 
en capital de la rente, à l'excluaion dea intérêts. 

Cette valeur de la rente doit s'entendre du montant du capital représefttstif de la rente aa jour de la cession, 
éventuellement aucmenté de la fraction du prix payée comptant, Elle correspond. à celle qui a aerYi de bue à la 
liquidation deo droita de mutation. 

as. • tcAan,., 
Le prix de. cesaion est constitué par la valeur réelle des" titres acquis . en contrepartie deo titres cédéa, éYeutuellement 

majoréo ou minorée du montant de la aoulte reçue ou payée. 

36. • Apporr en '""Uié. 

Le prix de cession est é1al à la n.leur réelle des titres représentatifs de l'apport. 

37. • Pareare avec soultes d'ruae indivision aulre que successorale ou conju,.Uo. 

38. Conformément aux diepoeitlons de l'article 39;C de l'annexe Il au Code pnéral des lmpôta, le prix de cealon 
dea droits cédés aux coparta1eanta est <!pl au montant dea ooultes reçues lon du partace. 

b. RÉDUCTIOIIS POUR FIUIS DE CESSIOII. 

39. Conformément aux dispoaitlono de l'article 94·A-l" du Code poéral dea Impôts, le prix de ceulon est diminué du 
montant des frais et taxes acquittés par le cédant à l'occuion de la ceuiou. n paut s'agir des commiMinno d'intermédiaires 
ou des frais d'évaluation des titres lorsque ceux-ci eont mio à la char1e du vendeur. 
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B. Second terme de la différence • prix d'aequisition ou valeur vénale. 

G. PaiX OU V.A.LE'OR D'ACQUISITIOK PROPRDŒNT DIT. 

1. Acquisition à titre onéreux. 

40. En cas d'acquisition à titre onéreux, Ie prix d'acquisition est : 
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- s'il n'y a pas eu de vente ultérieure du titre, le prix fixé par l'émetteur au moment de l'émission, qui s'effectue 
toujours au pair; 

- dans le cas contraire, le prix réel stipulé entre les partie!. 

Ce prix doit être majoré de toutes lee charges et indemnités stipulées au profit du cédant (C.GJ~ 12nnen Il, 
tJrt, 39-B). ll est déterminé oelon les mêmes principes que pour le prix de cession (§ 32 à 38). 

Cao p12rtlcull~r•. 

41. 1" Dans l'hypothèse où les intérêts ont été payés d'avance par voie de diminution de la valeur de souscription 
des titres, le prix d'acquisition est oonstitué par la valeur nominale des titres, et non par le prix effectivement payé 
par le souscripteur. 

Exemple ' M. X ... cède un titre dont le nominal est de 100 ayant donné lieu à intérêt de 30 précompté lors de 
la souscription. Le prix d'acquisition à: retenir lors de la cession est de 100, et non pas le prix effectivement payé soit 70. 

42. 2• Cession d'un ou plusieurs titres appartenant à une série de titres de même nature acquit pour des prix 
différents. 

L'article 39-I de la loi du 14 décembre 1985 fai•ant référence aux di•positions de l'article 94-A-2 du Code général 
des Impôts, le prix d'acquisition à retenir dans cette hypothèse est la valeur moyenne pondérée d'acquisition de ces titres. 

Pour plus de précision concernant l'application de cette règle (cf. Doc. de baJe 5 C-4523). 

Par oérie de titres de même natur<, il y a lieu d'entendre les titres émis par la même personne ou le même établis­
sement et présentant des caractéristiques identiques {montant, taux d'intérêt, durée d'émission). 

2. Acquisition à titre graluil • 

.,..3. En cas d'acqui!ition à titre gratuit, le prix de revient des titres est égal à leur valeur réelle à la date dt la mutation 
à titre gratuit. En pratique, cette valeur est constituée par celle qni a servi d'aS!Îette pour la détermination de1 droits 
de mutation. 

Ca• particulier : Aliénation après réunion d'une propriété acquise par voie de succession. 

Lorsqu'un contribuable a acqUÎ!i la nue-.propriété d'un titre par voie de succession, puis l'usufruit de celui-ci par 
extinction (décès de )JU!IiUfruitier), la valeur d'acquisition à retenir est égale à la somme des valeurs déclarées pour chacun 
de ce1; droits lors de la succession qui a été à l'origine du démembrement de propriété. 

b. FRAIS o' ACQUISITION. 

U aecond terme de la différenee doit être majoré dU montant des frais d'acquisition. 

1. _Acquisition. à titre onéreux.. 

44. L'article 39·1 de la ·loi du 14 décembre 1985 dispose expressément que les frais d'acquisition à titre onéreux ne 
peuvent être déterminés forfaitairement. 

Le montant réel de ces frais n'e!it bien entendu a. ajouter au prix d•acquisition des titres que stils ont été effecti· 
vement supportés par le contribuable et si l'intéressé peut en apporter la justification. 

2. Acquisition à titre gratuit. 

La valeur d'acquie.ition est majorée des frais afférents à cette acquisition, à l'exclu!ion des droits de mutation • 

. Cette exclusion !explique par le fait que la mutation à litre gratuit efface la plus-value antérieure. 

Le-s frais qui peuvent ainsi être ajoutés comprennent donc les frais d'acte et de déclaration afférents aUJ: titres 
alién~. Leur montant ~st déterminé en appliquant aux frais globaux ayant grevé l'ensemble de l'actif succeMOral le rapport 
existant entre la valeur t!es titre!! transmis et la valeur t("'talc de l'actif recueiHi. 

:l(•. Le:; pmt.luit~ l·t ln• guiul'l Jétt·rminé::~ eonuw• il nt imlictué Jll"th·i!t.l•~nmu•nt sunt le cas échéant diminud du montant 
dt'1! pt:>rlt•s :.mbir.~ lttrl'l. tic: ta c~:>~siun d•~~ titre~. En dfr:t. J•arlicle ·10 Ù1! la loi du 14 dtict!mhre 1985 - codifié 3 l'nrticle 94.C 
du Coùe général cle~ lmpôt.i- pn~vuit qnc! lc~s pt:rt•:!:l sul,iel! par dt•:4 pt:r:oonne::~ vhy~iquc!t lurs de cessions~ eJiectuks directe· 
ment ou par personnt'~ intl•rposécs. <ks- titres ùe eréanccs coJu·c·rnt~s ~ont exclusi\'emcnt imputa hl~ sur les produits et les 
gains retirés des cessions de titres ùc crfunces Je même nature au cours de 1a même année et des cinq années suivantes. 
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47. Seules les pertes consécutivr.s à unt• ccuion à titre onéreux ou opération assimil« (cf. § 32 à 38) sont prlsea en tom pte. 

A. Profite our lesquels l'imputation peut être efFcetuée. 

48. Les produits et les gains retirés des cessions de titres de créances de même nature a•entendent de eeux qui ont été réa!ioéo sur des titres de créances négociables sur un marché réglementé par le Comité de la ré1lementation bancaire et non susceptibles d'être cotés, tels qu'il• ont été définis aux paragraphes 3 l 10. · 
Cf''! perte! ne peuvent en 3ucun cas s'imputer sur le revenu global. 

B. 1\Iodalitéo d'Imputation. 

49. Les pertes subies s'imputent néce354irement sur des produits ou des gains de cessiona soumia à l•imp&t aur le revenu selon le barème progresoif, et réalisés au cours de la n1ême année et des cinq annEes ouivantes. 

Sectw,. Ill. - Motlalltu d'impooitlon 

§ I. Non-application de la retenue à la soottce 

SO. Conformément aux dispositions de l'article 38-I de.la loi du 14 décembre 1985, la retenue à la source mentionnée à l'article 119 bis-1 du C.G.I. n'est pas applicable aux produits des titres de créance.. 

§ II. lmpoohion dans la catécorie des re~enuo de capitaux mobiUera 

51. Les produits ct les gains de cessions de titres de créances négociables, éventuellement diminué. des perte~~, eont en principe imposables au nom deo personne• phyFiques dans la catégorie d .. revenus de capitaux mobiliers odon le barème progreuif de l'impôt sur le revenu. 

À cet égard, le oervice voudra bien se reporter aux indications ficurant dano la Documentation de base 5 L 

§ III. Contribution complémentaire ù l'impôt eur le re•enu 

52. La contribution complémentaire à l'impôt sur le revenu de 1 % inotituée par le 1 du V de l'article 31 de la loi de finances pour 1985 s'applique au~ produits et aux gains de ce .. ione des titres de créances né,ociableo. 

CHArtTR& III. - OPTION POUR LE PRÉLÈVE~IENT LIBtRATOffiE 

53. En application de l'article 3ï-I de la loi du 14 décembre 1985, les bénéficiaires de ces produit• ou de ces 1aino peuvent opter pour leur a"""jeui,.ement au prélèvement mentionné à l'article 125-A·I du Code &énéral dea Impôta qui libère les sommes auxquelles il s'applique de l'impôt sur le revenu. 

SeciÏilll 1. - Champ d'applictrtlon du prélèHrnenl libératoire 

t I. Penonneo suoceptiblea d'exercer l'option 

54. Seules les personnes phyoiqÛos bénéficiaires de produits ou de gains de cessions réalisés directement ou par personnes interpOlées peuvent exercer l'option pour ie prélèvement libératoire. 
Lorsque les titres sont détenus par l'intermédiaire d'une société mentionnée à l'article 8 dn Code général deo Impôts ayant un objet purement civil, l'option est ouaceptible d'être formulée par chacun des membres de la to<:iété à raison de aà quote-part. · 

Cea oociétés _sont réputées ,·er..,r à chacun dt leurs membres la quote·part des produits et des &ain• de titres de créances négociables correspondant à leurs droito, le jour même où elles ont soit encaissé lesdits revenus ou ont été crédit•:es de leur montant, soit co'dé les titres (C.GJ, an11e>:< 111, art. 41 duodecies·G). 

§ II. Produits et gaine de cesoiuns se rapt•ortant à <les titr.,. détenus duu le patrimoine prhé 

SS. Seuls les produits et les gains de cesoions des titres de créances détenus dana le patrimoine privé des personnes physiques peuvent bénéficier du c:a.ro.ctère libératoire du prélèvement . 

. Ce c:uac1~re ne JH'Ut êtr~ invoqu.! lurs<tue- l~s produits ou les gains de cessions proYiennent de titres de créances qui fic,urent à l'actif d'une cntrepri~ industrielle, commcrci:lle, artisanale ou agricole ou qui ont été souacrits ou acquis tians 1~ endre de l'exercice cl' une profes!lon non commrrcbl!!. 
Dan• ct cas, le prélèvement lor>qu'il a été op<rô, est •eulcment .déductible du montant de l'impiit our le revenu dû à raison de ces produits ou de cea gains. 
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Secticra Il. - llfodalitéo d'esercice de l'option 

§ 1. Personnes auprèa desquelles l'option doit être exercée 

A. Cao où l'option porte our deo produite. 
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56. L'option pour le prélèvement IihératoirP., lorsqu'elle concerne les produits des titres de créance!, eet exercée par 

le bénéficiaire des revenus auprès de l'établi!&ement payeur, qui peut être le débiteur, ou J'intermédiaire qui auure le 

paiement de ce!- revenus. 

B. Cao où l'option porte our dea aaine. 

57. En cas de cession de tels titres, le prix de cession peut être versé directement au cédant par le cessionnaire. 

Dans cette hypothèse, il réoulte des disposition& combinées des anieles l" et 3 du décret n' 86-216 du 17 février 1986 

que l'option doit être exercée par le cédant, soit auprès de la personne chez laquelle le titre e!t inscrit en c:ompte 

ou dépoaé conformément aux preacriptions de l'article 41 de la loi du•14 décembre 1985 (C.C.I., art. 94-D, l" alinéa), 

toit auprès de la personne qui aura été désignée par le cédant pour acquitte-r ce prélèvement. 

Une exc~ption concerne toutefois le& gains de cessions retirés par l'intermédiaire d'une société mentionnée à· 

l'anicle 8 du C.GJ. Dans ce cas, en effet, l'article 4 du décret déjà cité prévoit que l'option pour le p(éièvement est 

exercée auprès de cette 50CÏété dans les conditions définies à l'article 41 duodecie&·G de l'annexe III au même code, 

sous réserve du délai indiqué ci·après. 

1 II. Délai d'exerciee de l'option 

A. Droit commun. 

58. En principe, l'option pour le prélèvement e!l exercée a11 plus tard lon de l'encaissement des revenus (art. 41 duo· 

decie•-E de l'ann<%e Ill a" Code général de3 Impôt•). Ce délai a'applique à l'option exercée à raison des intérêta de• 

titres de créancee négociabJes. 

En revanche, s'agissant des gain& réalisés lors de la c~sion de tels titres. l'article 3 du décret déjà cité prévoit 

que l'option pour le prélèvement est exercée au moment où le cédant communique le montant de la e~ion qu'il a 

effectuée à la personne qui pratique le prélèvement (teneur du compte, dépositaire du titre cédé, ou personne désignée 

à cet effet). Cette communic3tion doit être faite dans un délai maximum de dix jours, qui commence à courir à putir 

du jour de la cession. 

En application des dispositions de l'article 4 du décret n' 86-216 du 17 février 1986, les membres des sociétés 

mentionnées à l'anicle 8 du C.C.I. qui réalisent des gains de cessions de titres de créances né&ociables bénéficient de 

ce même délai de dix jours pour opter auprès de la société redevable du prélèvement. 

B. Option trlmeotrleDe. 

59. ll est admis que les contribuables puissent renoncer à l'application du droit commun et exercer leur option au 

plus tard jusqu'au dbdème jour qni suit la fin de chaque trime5trc civil. 

L'option est exercée auprès des personnes désignées au:< paragraphes 56 et 57. Elle porte eoit sur la totalité des 

produits et gains réalisés au cours du trimestre, soit sur les seuls produits et gains réalisés par l'intermédiaire de 

l'établissement auprès duquel l'option est exercée. 

Ca• particulier. 

• Pour les opérations réaJisées au cours des trois premiers trimestres de 1986, l'option pourra être exercée jusqu'au 

31 décembre 1986. 

• Lorsque les titres sont détenus par l'intennédiaire d'une société d'investissement ou d'un fonds commun de 

placement,. l'option devra comme pour les produits d'obligation être exerr:ée au plus tard lors de la mise en paiement 

du coupon. · 

C. Conaéqucnce du défaut d'option dans le• délais. 

60. Passés ces délais, le contribuable qui n'a pas manifesté son intention d'opter est considéré comme s'étant implici­

tement placé sous le réa:ime de droit commun. Les produits ou gains de cessions doivent dès lora être pri& en compte 

pour la détermination de son revenu global. 

En aucun ca!, le contribuable ne pourrait être admis à se placer rétroactivement sous le régime du prélèvement 

libératoire, aton même qu'il s'avérerait que, compte tenu de l'importance de !On revenu net global, il aurait eu intérêt, 

en dê6nitive, à opter pour l'application de ce prélèvement. 

10 décembre 1986 



COMPTABKJTE PUBUOOE 
INSTRUCTION 
flf92-123-l4 

til 7 octobM 1992 

ANNEXE No 2 (suite) 

·22· 

7 
o.ae..•nt 

51 

f Ill. Coodltiona de validité de l'option 

61. En application des dispositions des articles l" et 4 du décret du 17 lévrier 1986, le prélèvement est pratiqué par la personne auprès de laquelle l'option est exercée. 
Lorsque le prélèvement porte eur un gain retiré d'une ceosion dans laquelle cette pereonne n'est pas intervenue, le contribuable doit approvisionner un compte ouvert chez cette derni~œ pour qu1elle soit en mesure d'assurer le paiement de ce prélèvement. 

L'option n'est valable qu'à concunence dea sommes mises à la diopooition de la personne char,&: d'efi~~Ctuer le prélèYOment. 

Section 111. - Liquirlacion drt prélè.>emrnc obli••lloire 

1 1. Fait générateur du prélèvement obUgntnlre 

62. Le lait générateur du prélèvement libératoire est déterminé eelon les r<gles T!lppelées aux parall'apbes 24 à 29. 
À cet égard, il est rappelé que l'article .2 du décret n• 86-216 du 17 février 1986 a prévu que pour l'application de l'orticlc 125-A de ce code, la cession des titres comporte les efltts du paiçment au jour d~ la ces•ion. Dès lors, le prélè­vement correspondant au gain de cessions est dû par le eeul lait de la cession, quelles que soient les modalités de paiement du prix. 

f II. Baoe du prélèYemeot libératoire 

œ. DROIT COMJICUII. 

63. Le prélèvement libératoire s'applique sur . le montant brut des produit• et eur les gaina de cessions des titres de créances. 

En ce qui concerne les produits des titres de créances, le montant brut auquel •'applique le prélè..,ment e•t coo!litué par le revenu stipulé dans le contrat, sans aucune déduction des fraie et charges qui peuvent rrever ce revenu ou en diminut'r le montant. 

En ce qui concerne les gain•, l'a.,iette du prélèvement est détermin~ dans les conditions décritea aux paragraphes 31 à 114. 

Lorsque le contribuable a choioi l'option trimestridle dan• 1.,. conditions définies au paragraphe 58, l'aosiette du prél~vement e!t con1tituée normalement par le total de!' produits brute et des gains réalisll!s au cours du trimestre. 
Les pertes subies ne peuvent être admises en diminution du montant des prod!lito ou des ca.ïns de eeooiou pour lesquels une option pour le prélèvement libératoire a été formulée. 
Lee pertf's subies s'imputent nécessairement sur des produits ou des gains sounùe à l'impôt sur le rev~u selon le barème progrenif. 

A cet égard, l'article 3 du décret du 17 février 1986 permet au contribuable qui souhaite imputer dea .pertes de limiter son option à une fraction dea produits perçus ou du sain retiré lora d'une ceuion. Cet utlcle précioe, en effet, qu'au moment où il exerce l'option le contribuable Indique le montant du gain pour lequel l'opti.,n est formulée. 
Exemple : M. X ... enregi&tre une perte de 100 F lors de la ~e,ion d'un billet de trésorerie en février 1986. 
En avril 1986, M. X ... perçoit dea produit• afférents à un certi6cat de dépôt dont il est propriétaire. leUT montant s'élève à 500 F. n opte pour le prélèvement libératoire sUr la totalité des oommes perçue•, ooit 500 F. 
Le prélèvement libératoire sera pratiqué sur une base écale à 500 F oano que la perte de lOO F antérieurement aubie puisse être priae rn compte. 

Bien entendu, cette perte viendra, dans la limite de temps préroe, en diminution du montant des produits ou des pins de cessions réalisés ultérieurement et IKIUmis au régime de droit commun d'impMitioa. 
Toutefois, l'option pour le prélèvement pouvant être partielle (cf. ! 6.J). le contribuable a la possibilité, dana le cas évoqué, de limiter l'option à 400 F, c'est-à-dire au mont:lnt des produits excédant celui de la perte qu'ü désire Imputer. 
La fraction du produits non soumise au prélèvement libératoire et imposable à l'impôt sur le r .. enu dans les condi· tions de droit commun - soit 100 F - permettra l'imputation de la perte précédemment •ubio sans priver le contribuable du bénéfice du prélèvement libératoire pour la fraction excédentaire. 
Aucune somme imposable n'apparaÎtra donc sur la déclaration d'en!Jemble det revenus IODICrite par l'intéretsé au titre de l'année 1986 (cf. § 69 ci-après) à raison des titres de créances né~ociables. 
Il vo. de soi que dans l'hypothèse oÙ1 en fin d•année: des pertes n'auraient pu être imputées. en totalité ou en partie, elle1 pourraient être reportées dans les mêmes conditions sur lt't produits et gaina de ce<siona réaUséa au cours des cinq années suivn.ntcs. 

259 
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Un exemple joint en annexe V préeise les modalités de cette option. Corrune dnns le cu de droit commun, les 

options partiell~s sont autori.&s. 

En cas de pluralité d'intermédiaire!, une option peut être formulée auprès de chacun d'e"x. 

§ III. Taux du prélèvement 

64. Varticle 37-I de la loi du 14 décembre 1985 codifié au 1• bi• du III bis de l'article 125-A du Code général des 

Impôts fixe i. 32% le taux du prélèvement applicable aux produits et aux gains de ce .. ions afférents aux titres de créances. 

Ce prélèvement est majoré de la contribution. de 1% prévue i. l'article 106 de la loi de finances pour 1985 (Ici 

n• 84·1208 du 29 dhembre 1984), ainsi que le prévoit l'article 37-III de la loi du 14 décembre 1985. La base de la contri­

bution est Jo même que celle qui a servi au calcul du prélèvement libératoire (c/. instruction du 2·1 janvier 1985, 5 L-2-85). 

Section 111. - Recouor.,menl 

65. Sou• réserve des . précisions suivantes, le prélèvement libératoire doit être versé par la personne détignêe aux para• 

graphes 56 et 57 i. la recette des Impôts du lieu de son •iège social ou de son domicile fiscal dana le mois qui suit 

l'encai .. ement du prodGit ou la r<Ôalisation du gain. L'octroi d'un délai supplémentaire de dix juurs pour enreer l'option 

sur leo gains de créances négociables ne modifie pas les règles de rocouvrement issues de l'article 1678 qualer du C.G.I. 

Toutefois. oi le bénéficiaire opte pour le prélèvement trimestriel, dan~ les conditions prévues au paragraphe 59, le 

prélèvement opéré eot vené à la recette des Impôts dans le mois qui suit la fin d11 trimestre civil (avant le 31 décembre 1986, 

pour ·lu trois premiers trimestres de 1986). 

Section IV. - Contéqu~11c:ea de l'option pour le prélè17~rnent libérntoîrc 

66. L'option pour le prélèvement libératoire a pour effet de libérer de l'impôt sur le revenu les produit• et 1 .. gains de 

crssions auxquels il s•applique, sauf iorsqu•ils ont été pris en compte .pour la détermination des recettes profeaeionnelles. 

CHAPITRE IV. - RÉGIME APPLICABLE AUX PERSONNES 

DONT LE DOMICILE FISCAL OU LE SIÈGE SOCIAL EST SITUÉ HORS DE FRANCE 

67. Ces personnes sont exonérées du prélèvement forfaitaire libératoire, ainsi qu'il a déji été indiqué aux paragraphes 20 

et 21. Le bénéficiaire des produits ou des gaina doit justifier auprès du débiteur des produit., ou du teneur de compte 

ou du dépositaire qu'il a son domicile fiscal ou son siège social hors de Fnnce (c/. § 22). • 

Bien qu'ex('lnérés, les produit• et gain& n'en d~meurent pas moins dans le champ d'application du prélèvement obli· 

gatoire et échappent donc à J'impôt sur le revenu 

CHAPITRE V. - OBLIGATIONS DES CONTRIBUABLES, DES PERSONNES TENEURS DE COMPTE, 

DES DÉPOSITAIRES DE TITRES, DES PERSONNES DÉSIGNÉES 

POUR ACQUITIER LE PRÉLÈVEMENT ET DES PERSONNES INTERPOSÉES 

Se<tion 1. - Obliraliono ""' contribuable• 

§ I. Obligation d'inaeriptlon en compte ou d'un dépôl nominatif 

68. Conformément aux dispositions du premier alin<'a de l'article 94-D du Code général des Impôts, tel qu'il est issu 

de l'article 41 de la loi du 14 décembre 1985, les titres de créances doivent faire l'objet d'une inocription en compte ou 

d'un depôt nominatif, auprès des personnes mentionnées à l'article 242 tttr-1 pour l'établî!!ement de l'impôt sur le revenu. 

§ II. Oblls:atlons déclarath·es 

69. Outre l'obligation de déclar<r le montant dea cession•, prohue à l'article 41 de la loi du 14 décembre 1985, les contri· 

buablcs sont suumio à· !"obligation de déclaration édictée po.r l'articlo liO du Code général des Impôts lonque, n'ayant 

exercé aucune option. le!- produits •·t les gains de rcs~:>ions qu'ils ont r.nrai~sée ou réalisés sont imposés selon le barème 

progres~jf de J'impôt !U·r le r.:n·nu. 

Ils Joivl·nt ainsi mcntionnt>r sur la déclaratiun d'cnsemùle tl~ )t_•urs rcyenu~ (1) le montant ùes produits bruts et 

tic~ gains de l't:~!!>ione ~e rapportant aux titre~ de créan~:ea négociahl~~. qu'ils ont p~rçus ou réalisés au cours de l'année 

au tilrt: tl~ 1a,,uclle c'ctte llédarotion rJ~~.t éto.hlic. Lr. montant '"'l;t diminu~. 1~ c&! éché.ant,. da pertes tubies au coura de 

l'ann~ tJ'iiHl)OSÎtiou l"l tic~ ]tertt•, non t:J11~urr. ÏmJIUll•r=' t'~ ,:oul,je, O.U f'HUU t)e:i CÎnt{ anné~B (lrêcédentt&. 

La tl~d"'rutiun uc fair apvans.\rrt' •rut.• d·~~ rt!suh-111 positif.i. J., .:t pt:rtes. n'y sont pas indiquét:'!. 

(1) Ligne c Ren•uus clc <.:réan.-:cs., cfépûts. caut;uurwm,:uts ct t~omptcs couranhr ). 
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70. Mala en cu d'imputation de pertoa, les contribuables dev~nt en application de l'article 7 dn décret du 17 fénier 1986 joindre à leur déclaration de revenu• aoul!Crite au litre de l'année de l'imputation, une note indiquant pu année le détUI des pertes reportées. 

71. En caa d'option pour le prélèvement libératoire, les contribuabl .. n'ont ~ucune indication l porter .our la déclaration d'enaemble de leur revenu. · 

72. Exemple 1 : M. X .• , a subi en février 1986 une perle de 1.000 F rt perçu en avril 1986, 500 F de produita. Il n'• pu opté pour le ~lè-tement libératoire. 

La déclaration établie par le teneur de compte ou le dépooitaire des titres pour l'année 1986 ne comportera aucune indication dan1 le cadre c Re..,nue aoumia au prélèvement libératoire :o. Une rubrique apkl&qua meutioa.._ en manche, lo aommc alcébrlqae dea prodllita, &ailll et pertoa, aoit au caa particulier -500 F (500 F - 1.000 F). 
M. X ... n'aura pu â reporter ce chiffre aur aa déclaration d'entemblc dea revenu de l'année 1986. 

73. Exemple 2 : En reprenant les données de l'exemple précédent, on suppose qu'en 1987, M. X- perçoit 600 F de produite. Il opte pour le prélèYement libératoire l concurrence de 100 F. La déclaration o!tablie par le . tenenr de · com{>te ou le dépositaire des titres pour rannée 1987 fera apparaître un chilre de 100 F daua le cadre c Rnenua oownia au prélènment libératoire :o et de 500 F 1 la rubrique prévue pour lea prodllita et pino de ceoaloua dea tltrua concem&. 
M. X- n'aura pu l mentionner la aonune de 500 F sur la déclaration de oea revenua dé l'année 1981, l condition de joindre â celle-cl une note indiquant qu'il a imputé l due concunence la perte de 500 F aubie au titre de l'année 1986. 

Seclio" 11. - Or.li,acioru deo tenepra do emnptea, dépoaltalra do titre., 
,..rO<mnea déoJpéeo pour Gf!4tdlter le prélèH» ... nl f!t ,..raonn•• ÜSUrpo.éeo 

74. L'article 41 de la loi du 14 décembre 1985 fait obllzation à ces ~·onnes de fournir à I'Adminiatration loua reuaeicnementa néceosaires à l'établi-ment de l'impôt. 

En ·.application de cet article, c"' penon~ ... sont donc aoumieea l certaines obliptiona 'déclaratlvea et à la tenue d'un document qu'ellea dnivent ~Mitre â la di•po•ition de l' Adminittrarion en ~ue du contrôle. 

1 I. Obligallona déelaratlveo 

a. OBLIGATION DE SOUSCIURB LA. DÉCLARATIOff. 

75. L'article 92 de la loi de &nances pour 1984 n• 83-1179 du 29 décembre 1983, codifié .., ... rartlcle 242 ln·l du Code cénéral deo Impôts préwit que les penonnea qui assurent le paiement deo revenus de capitaux mobiUen Yiaéa aux articlea 108 à 125 sont tenua de déclarer l'identité et l'adresoe d.,. bénéficiairoa, f.inti que, par nature de ~ .... le détail du montant imposable et de l'aYOir &scat ou du crèdit tfimpôt, le revenu brut aoumia à un prélèoemmt libératoire, le mon· tanl dudit prélèvement et le montant dee rev~nO• exonérés. 
En applicatiOA des anicleo 41 de la loi du 14 décemb~e 1985 et 5 du db:nf n• 86-216 du 17 fénier 1986, ceo dlapo­oitiona a'appliqueat éplemcnt aux teneurs de compt~. dépoaitialrea des titroa, penonnes d&icn&:s pour acquitter le prélè­vement ou aux aociétéa mentionnée~ à l'article 8 du Code cénéral det lmpôta pour leo piuo retiréa de eesûou de titra de c:rêances nqociablea. 

En conséquence, la déclaration prévue aux articles 242 ftr· l du C.C.I. et 49-D de l'annexe ill au m6me code doit faire apparaître le montant des prodllita ·et dea pins de ceeaiona de titrea de créances nqoclablea. · 
Il ••t npp~lé que cette déclarati~n doit être produite avant le 16 février de l'ann&: suivant celle de la réallaation d~• produits ou des 1aina de ceaeiona auprèt de la direction deo Servicea &seaux dont dépend le lieu de réaiden<:e ou du principal établin.,ment du déclarant. 

Pour plus de précifiona concernant cette déclaration, le aervice YOudra bien ae "'perler auz indicatione &curant dana l'inatrucûon da 19 avrii198S (B.O.D.GJ. 5 .4-1-85). 

b. R~SCICI<&>C~S l PORTER !tiR LA DÊcLAtUiflOI<. 

76. Conformém•nt aux di~po•itions de l'article 6 du décret du 17 février 1986, la déclaration unique dena d~al• ""'ntionner diotioctement la \lOMme al&ébrique d .. prnduita, pins et pertea non oounois au pre1èYement llbénltoire ae np­portant aus titr~• de C":n;anc-es négociables. 

Si les revenus ou 1.,. pin• sont li~réo de l'impûl •ur le revenu par applic:atiun d'nn prélètement, la déclaration comporte lïodir.otinn de etolui·d ainsi qt~c l'" n1ontant .J,..a re•rnus hrutt~~ uu tirs 111ins etui lui nnt eeni de ~. 
Ain•i. en ""P""nanl l'•·x<'mJtle tlévdupl,.; au para1r111lh~ 72. 1\f. X a •uhi une pene de 100 F en fénier 1986 •t J•:r~u 500 J.' tir. prt•luit8 L'Il avril 1986. 11 a npré IKIIIr J,. ~trélèvenw.nt lih<ratuire à concurrence de 400 F. La déclar•tion étahlie p:u le tr·nt~ur de cmnph~ ••n lt~ dépo~itnir•~ d~ rirrc·1 feru AI'Panlilrt• •fan~ Ir. ca.dre « Revc~nu-4 tnutnia :au prélbement HJ~ratoirc • un mon.I~Dl l.trut .Je~ ·100 F t•l le: montal1t du. J•r~lt· ~f'nW"tlt t.'.t.lr~(k•ntlanl. 
Aucune int.licatit:tu ne fic:,ur.era en revanch~ ~ 1a tubriqu~ prévue rour lea produit• et gain• de ~eaaions c.le titrt"a de créanc~s négociahles. dès lors <Ille la oommc al&<hri<(UC <les proJuits pins ct pene• ai>Outin à Ull réaultat nul (prod11ita impoeableo 100 F moins perte 100 F) . 
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§ II. Tenue d'un docwnent mis à la disposition de l' Adminiotration 

77. En application de. diopositions de [•article 17-C de l'annexe IV au Code général des Impôts, les personnes qui 

paient des produits de toute nature de titres de créancea, eoumis au prélèvement libératoire, sont tenue~ d•établir pour 

chaque versement une pièce de paiement indiquant divers renseignements (c/. Doc. de ba•• 5 /). L'article 8 du décret 

n' 82-216 du 17 février 1986 pris en application deo dispositions des articles 41 et 43 de la loi du 14 décembre 1985 

crée une obligation similaire pour 1~ teneun de compte, personne!. désignées pour acquitter le prélèvement, dépositaires 

de titres, ainsi que pour les sociétés mentionnées à l'article 8 du code déjà cité. n prévoit que, pour chaque ce~sion de 

titres de créances négociables, ces personnes devront tenir à. la disposition de l'Administration un document indiquant : 

- Ja date de réalisation du gain et son montant; 

- le montant du prélèvement opéré ou, à défaut, l'identité et le domicile réel du bénéficiaire deo gaina. 

Cette dispo!ition s'applique que le 1ain soit ou non soumis au prélèvement libératoire. 

CHAPITRE VI . ..:.. DATE D'ENTRtE EN VIGUEUR 

En !"absence de diopooitions spécifiques dérogatoires au droit commun, la loi n' 85-1321 du 14 décembre 1985 

(annexe 1) publiée au 1 ournal officiel de la République française du 15 décembre 1985 est entrée en \Ogueur à Paris 

le 17 décembre 1985 et, partout ailleurs, un jour franc après l'arrivée du Journal officiel au chef-lieu de !"arrondissement (l). 

Toutefois, s'agissant des gains de cessions, il a été décidé de ne faire application des dispositions de cette loi 

que pour les gains réalisés à compter du 1er janvier 1986. 

Au surplus, bien que l'abrogation deo dispositions de l'article 15 de la loi n' 85-695 du Il ju.illet 1985 portant 

diverses dispositions d'ordre économique et financier ne soit pas rétroactive, il est admis qu'aucune imposition ne soit 

établie à raison des plus-values réalisée-~, entre le 31 mai 1985 et le 1er janvier 1986, lors de la cnsion à titre onéreux 

de bons ou titres de créances négociables émis pour une durée inférieure ou égale à deux ane . 

•.. 

(1) Avant cette date, les produits des titret de créances négociables étaient soumi• Wl prélèvement libératoire 

au taux de 45 % majoré de la contribution de 1 ')'0 . 
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4. H-3-87 

lnotrot<lion dn 17 février 1987 

N• 26 du 17 fhrier 1987 

Ctassemont 

4H 

lmpc')t tour les ~ociélés. l>i$l)O&Îlions JUlrliculièrea. llégi1nea )JUI"ticuliers. CoJleetivilé• publiques on privées 
autreo que des aoeiét.;s. lmpoaition dea revrnna qui ne oe rallaehent pao à une aetlvilé de earaetère luerntif. Revenu de capitaux mobiliers. R 61 

(Commentaires de l'artide 38-II de la loi n' 85·1321 du 14 dëcemLre 1985 
et de l'article 15 de la loi n' 86-1318 du 30 d~embre 1986) 

(C.G.L, art. 206·5 et 219 bU) 

NOR : BUD F 87 10022 J 

[S.L.F. - BurPtru B J!] 

Aux tcnnc• du c Je l'orticle 206-5 du Code general dea Impôts, le& établiuements publica (autre& que lea r.tt:thlis,pements scièntifiques. d'ense-igneml'nt et d'as.!Dstance) et les al'sociations .et collectivité• qui ne aont pas aoumis à Pimpôt sur les sociét~s en vertu d'une autre disposition sont assujettis à cet impôt en raison dea rnenua de. capitaux mobiliers dout ils disvo~ent - à ]'exc~plion des dividendes . des EOCiétés françaises - lorsque ces reveDu• n'entreat pa• dan• le eh.amp d'application de ln retenue à ln source (1) mentionnée à l'anicle 119 biJ du même code. Let produhs en cause AOnt imposés au taux de 24 %. 
Le régime fi!!Cal des revenus de copitaux mobiliers perçus par dea organismee ..,.. but lucratif eat modifié par l'article 38 de la loi n• 8.';-1321 Ju 14 decembre 1985 modifiant cenaines dispositions du droit dea valeurs mobilières, d~s titres de créanct's nég~iables des sociét~s et opénttions de Mune, et par l'article 15 de la loi de financea rectificative pour 1986 (n• 86-U/8 rlll .lO décembre 1986). 
Ces dispoi!oitions appellent les comm<"ntaires suivants. 

I. - ARTICLE 38 DE LA LOI N' 85·1321 DU 14 Dll:CEMBRE 1985 MODIFIANT DIVERSES DISPOSmONS DU DROIT DES VALEURS MOBILIÈRES, DES TITRES DE CR!l:ANCES NÉGOCIABLES DES SOCIÉTÉS ET OP!l:RATIONS DE BOURSE. 

Le titre V de la loi n" 85·1321 du 14 décembre 1985 définit le régime fiscal dea produit& attacbéa aux titrea de rréant:es n~godables sur un marché réglement~ en application d'une diaposition législative particulière et non susceptibles d'être cotés (c/. B.O.D.G.l. 51-7-86, irutruction d11 JO décembre 1986) . 
L'article 38 de cette loi complète le 1 de l'article 119 bis du Code général des Impôta par un alinéa qui prévoit •ruc ces produits sont placés hors du champ d'application de la retenue à la aouree. Si lea titres en cauae oont détenus J)&r del\ organi~mt':3 ~an!\ hut lucratif, ces produits sont clone pase:ibles de l'impôt sur les eociétés au titre de !•article 206-5 du même code. 

L Titres coll<!ernU. 

Conformément aux di•pooitions de l'article 37-I de la loi du 14 decembre 1985, il s'agit des titres de créance• émis en France ou bore de · France par un débiteur dont le sièce ou le domicile est ai tué en France, négociables sur un marché rôglementé par une dieposition législative particulière et non ausceptibles d'être cotéa. Entrent actuellement dana cette définition lea certi6eats de dépôts, les billeta de tréaorerie, les billets dénommés bono des Institutions financière• spécialisée• et les bons du Tré!Or en compte courant ainsi que let bons dea aociétéa financière&. 

(l) Loroque les produito sont dans le champ d'application de la retenue à la source, maio en aont diopeooéo par une disposition expre .. e (cf. emprunts d'ttat, art. 132 bis du C.G.I.), ils sont exonéréa d'impôt our lea aociétéa. 

37 
17 f~vrier 1987 



-27'-

CCNPTABIUTE PUBUOOE 
INST'RlJCTI(lll 

N" 92-1234...4 
cll 7 ootobnt 1992 

ANNEXE W 3 (suite) 

3 

4H 

• Le certificat de dépôt est un billet à ordre ou au porteur . représentatif d'un dépôt effectué auprès d'un 
établissement de crédit habilité. Né,ociable à la différence de• dépôto à terme classiques qui sont bloqu~o pour une 

période donné~, il n'eet pas susceptible d'êtrr. cot.; en bourse en raÎ:!On de sa non-foncibilité. tmis pour une dur~ de 

trois mois (l) à sept a.ns, son montant minimum est de 5 millions F. 

• Le billet de tréoorerle eot émis pour une durée de dix joun à deux ana par une entreprise (2) autre qu'un 
établissement de crédit. Celle-ci doit avoir existé pendant deux ans, et avoir étabU deux bilant certifié.. Le montant 

unitaire minimum "' de 5 millions F. Ce billet repréftente une créance du porteur. aur l'émetteur. 

• Lea bllleta dénomn1éa bona dea lnstitutiono financières spéeialiaéea sont érrûo par les établi .. emento 
spécialisés dans l'octroi de prêts bonifiés (3) pour une durée de deux à sept ans et un montant unitaire minimum de 

5 million• F. 

• Les bono dn Trésor en compte courBAI sont deo bons du Trésor d'un type particulier puisqu'il• sont 
dém81érialisé., à la différence des bons ,du Trésor sur formule (ordoM411ce n' 45670 du. 13 avril1985). Da sont repréoentatils 

d'une créance sur le Trésor née d'un prêt d'une durée n'excédant pao oept ans el d'un montant minimum fixé pour le 

public à 5 millions F. Aucun montant minimum n'est fixé pour les établissements financiers admis au marché 
interbancaire. 

• Lea bona des ooelétéo finaaeièru sont émia · par lea soeiétée financière• &~rééeo en application deo articleo 14 
el 18 de la loi n' 8446 du 24 janvier 1984 relative à l'activité et au contrôle des établiuemenll de crédit. 

Ces titres ne sont pas négociablee au •ens de l'article 118 du Code général des Impôts dès lors qu'ils ne oont 

pao col~s. 

1Vo111. - l' Les divers titres mentionnéa ci-deuuo sont ceux qui exislenl à la date de publication de la présente 
instruction. Leuro caractéristiques sont définies par le mini•tre de l'tconomie, des Finances et de la Privatioation. Une 

légère modification de celles-ci serait normalement sans incidence sur le régime fiscal des titres concerné.. 

Ce régime aerait également applicable aux titreo qui seraient ultérieurement créés s'ilo préoentaient les mêmes 
particularité. que lea titres actuels et entraient ainoi dans la définilion prévue à l'article 37-1 de la loi du 14 déctmbre 1985. 

~ Les nouvelles ditpoaitions ne concernent pas les autres bons ou titres de Créances nét;ociables, et non eusceplibles 
d'être coté. tels lea billcta hypothécaire!, lee billete à ordre négociables sur marché monétaire, les bons de caisse el les 
bons industriels. En effet, le marché de ces titre. n'est pas régi par une disposition lé1islative particulière. 

b. Produit• impo.sablu. 

Ce oont les intéréto cl tous produit& du capital représenté par le titre de créance. 

Leo intérêto oont les !ruila civils produits par la somme d'arcent et reçus de l'émelleur du titre de créance. 

Sont imposeblea en plue de l'intérêt toutes les prestations que le créancier reçoit à titre de rémunération complé­

meutaire du capital, notamment sous forme de prime de remboursement. 

Mais lea pino qui réoultent de la ccsoion dea titres en cause ne sont pas imposables. En efl:et, lee pla••aluea ae 

fiaurent paa au nombre dea revenue soumit à l'impôt sur les !OCÎétét entre lee maine dea orcani1mes sana but lucratif 
au titre de l'article 206-5 du C.G.l. (cf. in•truction du 27 mai 1977, B.O.D.G.I. 4 H-2·11, n'" 42 tl •ui,.,), 

c . .4 .. ieno el - de rimpôl. 

L'impôt eat dû par le seul lait du paiement dea produits ou de leur inscription au débit ou au crédit d'un compte. 

En cas d'intérêt précomptée, J•impoaition de-a produits intervient à la date de souscription du titre. 

Cea produits sont taxé. pour leur montant brut en application de l'article 206-S-c, déjà cité. Aucune déduction ne 

peut être appliquée pour l'usiene de I"impcjt (c/. instruction du 27 mai 1977, B.O.D.GJ. 4 H-2-77, n' 10). 

En application da Il de l'article 38 de la loi du 14 décembre 1985, ces produits aont p&Niblea de l'impôl our leo 

sociétéo au titre de l'article 206-5 du Code 1énéral des lmpôll au taux de 10 'J'~ . 

L'impcjt calcalé au taus de 10 'l'~ eat établi par voie de rôle dans lea mêmet coaditiona que l'impôt au taux de 24 % 
(cf. iMtructio>t du. 27 1114i 1977, B.O.D.GJ. 4 H-2-77, n•• 12 el 13, tl inomu:twn du. Z7 janvier 1986, B.O.D.CJ. 4 H-2.86). 

(1) Pour lea titrea émis à compter du l" juin 1986, dix jours pour les titrea émia à compter du 1•• man 1987. 
(2) L'article l" du décret n• 86-210 du 11 février 1986 dispose que coutre lea croupementt d'intérêt économique et 

lee société• en nom. collectif cités à l'article 30 de la loi du 4 décembre 1985, sont habilitéeo à émellre des billets de 

trésorerie .les entreprises revêtant la forme de sociétés par actiona et les entreprioeo du oecteur public, quelle que soit 
leur forme, dont le montant dee . capitaux propre. eet au moins égal à 1..500.000 F et leo société. coopérali~es apicoleo 

et !euro uniono, des lors que le montant de leurs capitaux propres esl au moino égal à 1..500.000 F. 
(3) Inatilutions · financières opéciali6<Ôes mentionnées au 2" de l'article 18 de la loi n' 84-46 du 24 janvier 1984, au 

nombre de trente-huit : le Crédit national, le Crédit foncier de France. le Crédit d'équipement dea P.M.E., lea dix-neuf 

sociétés de développement résional, le Comptoir des entrepreneurs, la Cai01e centrale de coopération économique, la 
Caiaoe d'aide à l'équipement dee collectivitéo locales, ta Société française pour l'asaurance riaque du capital rioque dee 
P.M.E., la société de linaocement et de prise de participation dane les P.M.E. industrielles d'De-de-France et la société 

de &aancement pour le Maoolf central. 

S8 17 f~vrier 1987 
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Leo produits en cau"" doivent bien entendu être déclarée au moyen de l'imprimé n• 2070, réservé aux collectivité• uaujetties à l'impôt our les sociétés our le fondement de l'article 206·5 du Code général deo Impôts. 
d. Entrée en 11Ïfueur. 

En l'aboence de dispoaitiono opéciDquea, la loi du 14 décembre 1985 · publiée au Journal ol/îcid, R.F., du 15 décembre 1985 est entrte en vigueur à Paris le 17 décembre 1985 et putout ailleun, un jour froc aprèo l'arrivée du /.0. au chef-lieu d'arrondisoement. Leo dispooitiono de l'article 38 de ceue loi sont donc applicables aux produits perçuo à compter de cea dates. 

Il.- ARTICLE 15 DE LA DEUXItME LOI DE FINANCES RECTIFICATIVE POUR 1986 

A. Sapp...,.lioa de la retenue à la oouMe 1"'11" eertalao produits. Ccmaéqaea...., 
En application du I de l'article 15 de la deuxième loi de linanCC$ recti&cative pour 19116, leo produita deo titree détinil aux articles 118, 119 et 238 upties-B du Code cénéral deo Impôts émis à compter du l" janvier 1987 sont placée hors du champ d'application de la retenue à la IOilJ'CC de 10 % prévue à l'article 119 m du meme code. 
Leo produits des titres détenus par les orpnismeo énuméréo au premier alinéa de la présente instruction ceaaant d'être soumil à la retenue à la aouree en application du I de l'article 15 déjà cité, ilo entrent dans le champ d'application de l'intpôt sur leo sociétéo au titre de l'article 206-5 du même code. 

a. TitrtJ concernés. 

Les valeura dont l"' produita ceosenl d'être soumis à la retenue à la source en application de l'article 15 de la loi déjà. citée sont celleo qui entrt·nt dans les préviliona du 1• de l'article 118 du Code cénéral des Impôts. Il s'a1it : - dea obli1ationa; 
-dea· titres participatifs; 
- des eJiets publics et de tous autres tines d'emprunta négociables émis par : l'ttst, les départements, leo communes, les établi .. ementa publica lrançaio, 1.- USOC!iations de toute nature, les société., les compapûea et entreprioeo quelconques tinanelèrea, industrielles, commerciales ou civiles françaises. 

Leo valeurs énüses par l'État et les organisations internationalea étaient déjà dlopenoéea de la retenue à !& source; mais eU.- entrsient dans le champ d'applico.tion de ceue retenue. Elles n'étaient donc pu panibles de l'impôt sur lea sociétés au titre de l'article 206-5 du Code 1énéral des Impôts lorsqu'elles· étaient détenues par des orpnilmes ..,.. but lucratif. 

Les produita des titres en cause émia par l'État et les or&anioationo internationales à compter du l" janvier 1987 qui en application de l'article 15-I de la loi déji citée sont placéo hon du champ d'application de la retenue à la source, sont donc eoumil à. l'impôt sur les sociétés au titre du c de l'article 206·5 du Code général des lmp4ts s'llo sont détenus par de tels organismea. 

b. Produùs conur..U. 

Ces mesuree s'appliquent aUlt produits suivanta : 
- intér~ta d"" obliptiOill, litres participatilo et autres emprunts négociables énnméréo à l'article 118 du C.C.I.; ~ lots et primes de rembouœoment attachés à ces mêmes titre• visée aux artideo 1l9 et 238 uptlu·B du C.C.L Les primes de remboursement mentionnées i. l'article 238 upties·A du C.C.I. qui sont attachées à des droits ÎIIUO d'opératioaa de démembrement étaient déjà placéeo bora du champ d'application de la retenne à la oource. En application du c de l'article 2()6.5 du C.C.I. l'impôt sur loo sociétéo était donc déjà applicahle ault primes de cette nature eneaiuéeo par des orpniemes .. na but lucratif. 

c. Touz J• l'im/Wr. 

Lé lll de l'article 15 de la loi de financee rectificative pour 19116 complète les dlapositiono de l'article 219 bio du Code cénéral des Impôts en prévoyant une impooition au taux de 10 % (au lieu de 24 %) des revenus dea titree êmil à compter du 1"' janvier 1987 et délinis aux uticlea 118, 119, 238 ••pries-A et B du code déjà cité. Le taux de 10 'féo (1) s'applique donc aux intérêts deo titres émis à compter du 1"' janvier 1987 et énumérés au " ci-desouo, et aux lots et primes de rembounement mentionnés aux articles 119, 238 uprie•·A et 238 uptlu.B du C.C.I. attachéo aux mêmes lit rt:s. 

(l) Ea ce qui concerne les ntodalités d'imposition cl. ci·des~us 1 c, deux derniers alinéaa. 
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d. Entrée en visueur4 

Le 1 de l'article 15 de la loi de finances rectificative pour 1986 concerne les produits des obligations ct titres émis 

à compter du 1•' janvier 1987. 

Si l'émission d'un emprunt s•étend sur une certaine période, la date à prendre en considération pOur déterminer 

le régime fiscal de l'ensemble . dea titres représentatifs de cet emprunt est celle de la date de jouissance. 

B. Extension du dtamp d'application de l'artlele 206-5 du Code 1énéral dea Impôts. 

Le n de l'article 15 de la loi de financeo rectificative pour 1986 étend le champ d'application dea dispooitiono 

de l'article 206-5 du Code cénéral dea Impôta aux dividendes des 10ciétés immobilières et des sociétés agréées mentionnées 

au a• ter à a• •exie• de l'article 208 et à l'article 208·B du même code, perçus à compter du l" janvier 1987. 

a. Or 1ani..smu concerrté.s . 

. Il a'acit des dividendes de cinq catqories de sociétés : 

- eociétés immobilières de gestion (art. 208..3' ter du C.GJ.); 

- sociétés immobilières pour le commerce et l'industrie (art. 208·3" quater du C.GJ.); 

- sociétés agréées pour le financement dea télécommunications (art. 208·3' quinquie• du C.GJ.); 

- eociétéa agré_;es exerçant une activité relative aux économies d'éneraie et à l'utilisation de la chaleur, pour le 

financement d'installations ou de matériels destioés à économiser l'énergie, à développer les sources d'énergie de rempla· 

eement dea hydrocarbures ou à promouvoir l'utilisation du charbon (art. 208..3' ••xie• du C.GJ.) ; 

- sociétés immobilière• d'investissement (art. 208.8 du C.GJ.). 

b. Auiette ., tau:t de rimpôt. 

Leo orcanismes sano but lucratif qui perçoivent ces dividendes sont dé10rmais soumis à l'impôt our leo oociétés 

au titre de l'article 206·5 du Code général des Impôts. Ces dividendes sont taxés pour leur montant brut (c/. in•tructÏ<In 

du 27 mai 1977; B.O.D.GJ. 4H.2·77, n' 10) . Aucune déduction ne peut être appliquée pour l'auiette de l'impôt. 

En application deo dispoaitiom du nr de l'article 15 de la loi de finances rectifieative pour 1986, ces dividende• 

sont taxés à l'impôt suz lea tociêtés au taux de 10 %. 

c. Entré~ en vigueur. 

Les dispositions du n de l'article 15 de la loi de finances rectificative pour 1986 s'appliquent aux dividendes 

perçus à compter du l'' janvier 1987. 

. .. 

Le tableau reproduit en annexe récapitule le réaime fiacal qui eot applicable aux difl'érenteo catqorieo de revenus 

de capitaux mobiliers perçus par deo organiomeo oano but lucratif, 
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Répe lùeal des produits de pla«mento 
elTeetuéo par les collectivités et ur1aniomeo oano but lueraûf 

lmpoaition: 
retenue à · la source Impôt sur lf:! sociétés : 

(R.A.S.l Nature dea revmus ou produite 
ou avoir fiscal (A..F.) art. 206-5 du C.G.I. 

Dividencle:i en provenance de sociétés françaises, y compria lee SICAV. . . 

Dividendeo en provenance de Sll, SICOMI, sociétés qrééeo pour 
le financement ·des télécommunications, sociétés lmmobüières de 
1estion et sociétés a~rééeo dana le cadre dea économies d'éner1le. 

Produits d~s obligations et autres titres d'emprunt né;ociables 
émis en France : 
..:... titree émia avant le 1•• janvier 1987 ..••..•••.••••..••• ~ .• 
- titreo émis à compter elu l'' janvier 1987 • , ............... . 

Intérêt• des rentes •ur l'État ou des emprunts d'État : 
- titres émia avant le l" janvier 1987 .................... .. 
- titr•• émia à rompt<r elu 1" janvi•r 1987 ..• . ........ • .•..• 

Prc>duita des hons d• cai .. •e émis par les entreprises industrielles 
ou r.ommercia1MI t-t, quelque M)Ît leur. objet, par lee personne. 
morales pusi?les de l'impôt sur les sociétés. 

Tnttrl't• d• .. bons du Trésor sur formulo .. ... ........•..••••••.• 

lntfrêt• des eftets représentatifs de créancet hypothécaires • •• . . . 
Agios d'•ocompte ou d• p•noion sur bona du Trésor en compte 

~ourant et sur effets représentatifs de eréancea hypothécaires. 
Intérêts des dépôts bancaire• ....... . ........................ .. 
Intérêts d .. créances hypotMeaires non .représentées par des ellets, 

maio répondant a11x conditions requises pour l'accès au marché 
hypothéo-aire .. . ... .. ... .... , . ... .... ..... . . .. ... ... .. . . ... . . 

Jntt-rêtR d~s autrf!! créan~e! non n.;gociablet .•........ .• ••• •. •.• 
Rt!Yt"nu" ÜPS valeun mohilifres étransères •.......••..•••..••..• 
Intérêts des somm•• inocrites (dans la limite de 360.000 F) sur 

les livrets A des caisses d'éparcne. 

Intérêts des •ommes inscrites (dans la limite de 360.000 F) sur 
les livrt•ts opo\ciaux des eai.... de crédit mutuel. 

Intérêts de titrrs de créanc•s mentionné• à l'article 37 de la loi 
n• 8.~-1321 du 14 décembre 1985 (certificats de dépôts, billeto 
de tréflorerie. bons du Tré~or eon compte courant). 

Gains •ur :llATIF (7) .. .... ... .............................. . 

ou prélèvement 

33 l/3 % (A.F.J (1) 

0 

10 % ou 12 % (R.A.S.) 
0 

0 
0 

JO % (R.A.S.) 

45%+1,-. 
( préléventent d'o&ice, 

cf. art. l25·À·ll C.Cl.) 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

0 

45%+1% 
sur 1/3 des produits 
(prélèvement d'offiee, 

cf.,.,t.125·A·ll bb C.G.t.) 

0 

0 

Pas d'impoaition 

10 ,;, (produit& perçus 
à compter 

du l" janvier 1987) 

Pas d~mpo,ition 
10% 

Pao d'imposition 
10% 

Pas d'imposition 

Pao d'impooition (5) 

24 % ou 10 % (2) 

24 % ou 10 % (2) 

24 % ou 10 % (2) 

24 % ou 10 % (2) 

24% 

24 o/o (3) 

Pas d"impooition (4) 

Pas d'impo•ition (4) 

10% (6) 

0 

(1) Le• c cai•••,. de retraite et de prévoyance», les usociatlons ct lea fondations reconnues d'utilité pqhlique ont droit â l'imputation ou éventuellement au remboursement de l'avoir &acal. 
· (2) 10 % ai ces produita aont perçus par des c caisses de retraite et de prévoyance~ (cf. art. 219 qutUer da Co1/e sinéral de• lmpôc.). 

(3) Sous résene des dispooitiona ·des conYenliono intrmatiunales qui prévoient, dans certains ens, ln po .. ibilité d'imputer un crédit d'impôt. 
(4) Cf. article 2081er du Code 1énéral dea Impôts. 
(5) Cf. Dpcumentation de ba..e 4 H-61 11' 10, B.O.C.D. 1969-l14371J, 1 9. 
16) Art. 38 de la loi n• 85-1321 du 14 décembre 1965. 
(7) Déd•ion ministérielle du ·29 novembre 1985. 
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N• JO du 24 février 1987 

JJ.I.C ... I.S. Dispositions eom1nunes. A~sieuc (détermination du bénéfice hnpoeable). Modalités d'imposition 
des revenus et fies li[ains ou dee pertes relatifs nux titres de créances négociables sur un marehé 
r~glcmenté en applieation d'une di11position lt~gi~lative particulière et non &usceptiblea d'être cotée. 

A 212 

(C.G.J., art. 38) 

NOR : llUD F 87 !0024 J 

[S.L.F. - Bur,au 8 1] 

La lui n." 83·1 elu 3 janvier 1983 sur le déveloprement de lïnvestissement et la protection de répargne a posé 
le princ:-ipt~ d~ la liht:rte rl~ cri:ation de valeurs mobilières nuuvelles. L•artide 1(' '" de la loi no 85-1321 du 14 décem· 

hre 198~ o défini lin régime g~néraJ applir ahle à tout nouveau produit financier dès lors qu'il ne s'agit ni d'une action, 

ni d'une uLiigation da~siquf'. Le titre V de cf:'Ue loi détermine les conditions d'émi!~ion de nouveaux produit& financiers 

dt;~tiné~ à ouvrir lt> march,; monéLain.~ aux ('Olrt:pdst"S- et à leur offrir un ensemble de placements dont la durée va de 

qudqut·~ joun à plue-icurF années. 

La pré~t:ntc in!:'tructiun préci~e le régime fi!<;al appJica.hlc à ces nouveaux produits lorsqu'iltt sont détenus par 

une t•ntrt':pri~w. 

L Titres concernés 

D'une manit-r~ gén ·!ralr, tous lf's titres ùc créances n~gociables sur un marché réglem_enté par une disposition 

l~l!i~lativc parll,·uli .'· n: l...'l non :sw:•<·t"ptihles ,rëtr~ col~ sont cun<:t'rnés. Cette définition recouvre actuellement les certificats 

de dépt1t~. k:o hilll•ts de tré~urf·rlc. lt·s hillcts. dénommés bons dc_s institutions financiêres spécialisées, les bons du 

Trél=-nr t~n t~ompte t:ourant et 1t>s bun~ dt>S sociétés financière~. 

8 Le C€!rti{tcut d~ d~pôt t:st un billet à ordre ou au porteur r~présentatif d~un dépôt effectué auprès d'un établis­
F"Illl'nt r!t• t•rrdit hahiHt.;. Né~ociahle à la différence des dépôts à terme das~iques qui sont bloqués pour une période 
tlunnét·. il n\·n pa~ ~u~eptihlt> d'être toté en hourre en r:1i~on de sa non-fongibilité. Émis pour un~ durée de trois mois (1) 

à ~~'JII an"', JEnn montant minimum est de 5 millions F. 

0 Le billet de tréJor~ri~ t'SI émis pour une durée de dix jours à sept ans par une entreprise (2) autre qu'un 

CtaiJli~~t·mcnt de rr~dit. Cellt:-ci c.loit avoir cxistt! pendant deux ans, et avoir établi deux bilans certifié.. Le montant 

unitain· minimum l'~t dt: 5 million~ F. c~ hillet représente une créance du porteur sur rémetteur. 

• Les hillets dt!nnrnmés bons des institutions financières spécialisées sont émis par les établissements spécialisés 

da·1~ r{'( ·rrui de pr;t~ hunif1~s 131 pour un e durée de d :ux à sept ans et un montant unitaire minimum de 5 millions F. 

C' /.r:; hon.s du Trésor t!lt compte courant Htnt des bons du Tré!Or d'un type particuHer puisqu'ils sont dématé­

riali:!b:. à !a ,r;fl~rt•nt ' t' d\:::4 hnns du Trésor sur (ormu!cs (ordonnance n• 4.5679 da 13 avril 1945). 11s sont repr~ntatifs 

J'unt> ('r~anc·~ sur 1~~ Tn.~or n~ d'un prll!t d'une durc!e n'excédant pas sept ans et d'un montant minimum fixé pour 
le puhli(' à 5 mHiinnJ; Ji"'. Aueun montant minimum n'est fixé _pour les ~tablis!rements financiers admis au marché 

intt>rilanl'aire. 

1 U Puur l ~~ titres ~mis- à compter du 1··r juin 1986; dix jours pour les tl tres émis à compter du lu mars 1987. 

f2) L'arth· lr~ ]"r du tl~cret n" 80-210 du ll févrï. ~r 1986 rlispose que coutre les groupements d'intérêt économique 

•·c h·~ ~tdétés en nom cullc1:tif citt!s i 1'artirf,. .::\0 de la loi du 14 décembre 1985, sonl habilitées à émettre des billets 
de ué~nrl'rÎl: t1•5 ~ntrepriSf'!! revrta.tt la form~ de soC"i ~té5 par action! et le~ tnt reprises du secteur public quelle que 

~il ll·ur fnrme dont le montant de~ capitaux propre!i est au moinS éga.l à 1.500.000 F et les sociétés coopératives 

\lgricull's d lt!urs unions dès lor!\ que lf! montant t.lc leurs t:apitaux propre5 est au moins égal à 1.500.000 F :t. 

Cil 1118-litutiorus finnncièr~ ~pét~ialisée!S 11lt.'ntionnt:!~s au 2" dt! rarticle 18 de la loi n" 84-46 du 24 janvier 1984, 

ou nomhre de trente-huit : le Crédit national, le Cn'ùit lom·ier de France, le Crédit d'équipement des P.M.E., les 
dix-nt!uf sociétés de déve1oppemr:nt rl·giuOal. le Comptoir t.le, t"ntrcpreneurs. ia Caisse centrale de coopération économique, 

la Cai:ssc d'aic.le à l"équipt>ment" des c<~llecrivités lOt:aJes. la Soriété françajse pour l'assurance risque du capital risque 

.J,.,. f' .M.E .• la Socioté do· financement et de pri"" de participation dans les P.M.E. inuustridles d'Ile-de-France et la 
Soçiété dl· finann·mt·nt pour le Ma~if centraL 

43 24 février 1987 
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• Le, bun• d-. :u>aet<• finandt.ru sont émio par '"" sociétos financières "BI""'" en application d~ articles 14 et 18 de la loi n• J».M ~u 24 janvier 1984 relative à l'at,tivité et au contrôle des ~tabliosementa de crédit. 
Ces titre\ ne .. •ont pas "Otés. , Ils ne sont donc pa• ~égociabl .. au sena de l'article 118 du Code aénéral des lmpüts; lcuro ')>iadÙits ~ntrent eitclu•ivt•ment dano les prévi•ions de l'article 124 du code. 
Les ÜJvcrs titreiJ mentwnnés ci·dcssua t:unt ceux qui ~ll:itt~nt à la date de publication de la présente instruction. Leun cara("t.!ri~tiques $(Jnt définies par le lninistre de l'~cononlie. dea Finances et de la Privati11tion. Ellea eon.t su~eptiùle..~ d'une évtllulion qui !oerait normal~ment tans incidence sur le réaime fi~eal des titres coAeetnés. 

Il. C.ractériatiqueo dea titrea de cré.aneea né1oclablea 
Sur le plan financier, lea titres de créances nés<><'i~hl.,. .. mc d .. dépôts à terme nogociabl .. conotituéa auprès det. établissements qui ont émis ces titres; la date de rentbour;~cm~nt et le taux d'intérêt teni sont préci•és i l'émi11ion. Du point de vue juridique~ ·ces titres préeentent l~ mênu~:t <"aractériatiquee que lee billets à ordre ou au porteur ....,prôsentatifo de créanc~ nées de dépôu à terme et nô1ociableo par nature 0) . llo ne sont pao deo valeun mobilièreo. 

Ill. Rê~lme d'impooitlon 

Dès lnr$ qué Jes titres de créances nt!1ociaiJlct n~ !WRl pas dl'S val~urs mobilièrt"a et que teur liquidité permet on lait de 1.,. conoidérer comme des dioponihilités, les revenus qu'ils dôll•ll•nt ainsi quo les caino ou let perlee réaliaéa en cas d~ ce~osion doi'f'ent être imposés dana les . conditions f't au taux de droit Commun. 
]. 1\luDALtTÉS o"I:\IPUSITIUN D&S RE\'&NUS DES TITRES DE CRÉANÇt!l NÉCUCIABLU. 
En application de l'article 38 du Code cénéral dea lntpiits, lee intorët• qui sc rattachent aux titres d.: créances nqociabks doivent eire contprio dans leo résultats de l'e~orcico au coun duquel ils sont ac•ruio. llo doivent donc être rattachés aux produits de l"ext'rcic~ au cours duquf'l ils ont couru. 
Enfin. Us !'ont impoqhlee dans l•:s conditions ct au taux de droit commun comme dea produits d'i!xpJoitation. 
2. ~lnUALITf.s o ' tMruSI"t'10!'( DES GAINS t.ï Dt:S PERTES DE CES.t;IUNS. 
Le• aains uu l!!s p~rle& qui résultent d ... la C'e~siun de titres de <"réances nécociab1f'S doivent être déterminé• en raitoant al*'-ra.·tÎ•m d~ intért!t! t:ourus qui MJRl éventu~Jiement compris dans le prix d•acquiartion ct lé prix de Vente 'tc~ int~rtt"' cnuru!- !41ftt impo~. aint-i qu'il Hl précisé au. paragraphe 1 ci·detsusl. 
Ceo g~ins ou pertes •ont contpris dana le• résultato impoNbleo au taux de droit commun, quelle que soit la tlurêc dt! détenlion des titree. 

En t'liii de t~e~!"ion d"un ou plu~ieurs titre! appartenant à une catéaorie dr. titres de m~me nature (2). mais acqui1 à d~ J'ri~ diflércnt!l. Jcs ce!sions !ont réputées porter par priorité sur IH titres acquis ou souscrits i la date la plus andennt-. 

3. t\o"ALUATinN 0&5 TITRES Dt: CRÉANCES NÉCUC.IABLES À LA CLÔTUR!l DE t.'EXUCICL 
Sur le plan 6ocal, l•• titree ue créanceo négociabi<'S. qui sont en fait d.. diaponibilltéo, ne peovent pao faire l'ohjct d'une provioion pour d~préciation à la dôtu...., de l'exercice, en fonction de leur valeur probable de n~aociation 13). Compte tt-nu du raractère mon~taire de ,,;es titr". les entreprises ne peuvent constituer de provision en franchise d•imp.}t que ti f::t!l titres prftentt!nt un riMJ,Ue reel de non·rembounement à la clôture de l'exercice. 
4 . TtTRU DE CHÉ.ANCES NÉcuctABLES DÉT&NUS PAil r.'tf(TER~iDUIRt: D

1
U" FUf(05 CnMliUM DIE l'LACEMENT. Comn>e il a été précioé uano l'instruction du 18 aoiit 191!6 CB.O.D.CJ. 4 8+861 , lea produits et ln aains ou 1 .. pcrtf'IS réal\W. par un fond& commun de plact!mént à l'occasion de la détention ou de la ceuion de titres de créauct1' né1ociablea sur un marché ré&lt!menté doiyent êtr~ ranacb.;.. dans le. condition• de droit commun. aux ri1ultata impoN1bles ùeo tnlr.prises membre• du fonds, propurlionndkmcnt à loura droit• à la dôture de leur exercice. Les 1éranb de fonds communs de placcn•ent doi\'tnt fournir aux entrepriaes membre. let éléments de eaiC'u) tJUÏ leur 10nt nécessaires pour remplir leurs ohligations fi\Cales. 

ll• Les bons du Tn:.toor en compte ('ourant ne toni pas mat·}ria\ieéa par un litre au porteur ou à ordre comme IL~ bons du Tré,.,r &ur forn1uletc. n1ais sont représenl<s par une in~r.ri"ption · eon compte courant dant l~s livre• de la Banque ùe F ra""•· 
f2) Par catégorie de Htreo ue même nat11r<. il y a lie11 d'cntcndre 1.,. titree émie par la même personne ou le mêmt!' établi,.!t"ment ct présentant des caraclérifttiqu•~ idc..•ntiqués 1 nnn1inal. tau.x d"intérit.. durée à l"émiseion) . t3) l...t vul ... ur prohnhh~ de nêgot.'Îation est, t•n principe, égale à la valeur actualis« des ftus futurs de trésorrrie au taux d'intérêt en 'f'igucur à la date de \"actualbation. 
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ANNEXE W 5 

COJIPTABIUTE PUBUOUE 

INSTRI..CTJ<':N 
N" 92-123-l4 

du 7 octDbl8 1992 

Article 57 de la lof de Finances rectificative 
(no 91-1323 du 30 Dkembre 1991) 

Art. 57. - 1. - L'article 238 septies A du code général 
des impôts est ainsi modifié : 

1. Au premier alinéa, après le mot : « obligation » sont 
insérés les mots : « provenant d'un démemhrement effectué 
avant le t•r juin 1991 ». 

2. Le premier alinéa constitue un 1 et les deux alinéas 
suivants un III. 

3. Il est inséré un II ainsi rédigé : 

<< II. - Constitue une prime de remboursement ; 

<< 1. Pour les emprunts négociables visés à l'article II8 et 
les titres de créances négociables visés à l'article 124 B émis 
à compter du l•r janvier 1992, la différence entre les 
sommes ou valeurs à recevoir et celles versées lors de l'ac­
quisition ; toutefois, n'entrent pas dans la définition de ta 

prime les intérêts versés chaque année et restant à recevoir 
aprés l'acquisition ; 

<< 2. Pour les emprunts ou titres de même nature 
démembrés à compter du t•r juin 1991, la différence entre 
les ~ommes ou valeurs à recevoir et le prix d'acquisition du 
drmt au paiement du principal, d'intérêts ou de toute autre 
rémunération de l'emprunt; ou du titre représentatif de l'un 
de ces droits. >> 

JI. - L'article 238 septies B du code général des jmpôts 
est complété par un IV ainsi rédigé : 

« IV. - 1. Pour les emprunts ou titres ainsi que pour 
les opérations de démembrement visés au Il de l'ar­
ticle 238 upties A, la prime de remboursement et les 
i~~érêts versés ~~aque année s~nt imposés aprés une répar­
tl~lon ~a.r.annuttes quand la pnme excède 10 p. 100 du prix 
d acquiSitiOn. 

<< Cependant, la répartition par annuités n ·est pas appli­
cable aux emprunts ou titres visés au 1 du Il de l'ar­
t~cle 238 septies A dont le prix moyen à l'émission est supé­
neur à 90 p. lOO de la valeur de remboursement. 

. ~~ 2. L'annuit~ est ~alculée en appliquant au prix d'acqui­
sUJon le taux d mtéret actuariel déterminé à la date de l'ac­
quis~tion. Toutefois, lors du remboursement de l'emprunt 
du titre ou du droit, la base d'imposition est égale au mon: 
tant de la fraction non encore imposée du revenu. En 
outre, la première annuité imposable après l'acquisition est 
calculée pro ,rata temporis depuis la date d'acquisition jus-
qu'à la première date d'imposition. . 

« 3. En cas d'acquisition de titres d'un même débiteur et 
pr~sentant la même échéance et le même mode de rémuné­
r~llon, mais. acquis à des prix · différents, le prix d'acquisi­
tion à r~temr est la valeur moyenne pondérée d'acquisition 
~e. ces litres. L?~S de chaque nouvelle acquisition, la répar­
tltlon par annuites est modifiée en conséquence. 

<< 4. ~rsque le contrat comporte une clause d'indexation 
ou plusteurs dates de remboursement possibles, la prime de 
remboursement est déterminée en retenant comme taux 
d'intérêt actuariel le. dernier taux de rendement brut à 
l'émission des obligations des sociétés privées connu lors de 
l'acquisition et la date de remboursement s'entend de la 
date la plus éloignée. 

« S. Chaque annuité est imposable annuellement et, 1 cet 
effet, est réputée avoir été perçue 1 la date qui, dans 
l'année d'imposition, correspond à celle qui est prévue pour 
le remboursement. 

« 6. Le prélèvement prévu à l'article 125 A est opéré 1 la 
date prévue au 5 ci-dessus. Ce prélèvement est pratiqué par 
la personne chez laquelle Je titre ou le droit est déposé ou 
inscrit en compte, ou, dans les autres cas, par le débiteur 
sur le compte approvisionné par le contribuable à ce\ 
effet .. , 

III. - Au premier alinéa de J'article 124 du code général 
des impôts, après le mot : « arrérages » sont insérés les 
mots : « , primes de remboursement ». 

IV. - Les dispositions du 3• de l'article 157 ·du code 
général ·des jmpôts ne sont pas applicables aux primes de 
·remboursement définies au II de l'article 238 septies A. 

V. - L'article 125 D du code général des impôts est 
abrogé. 

VI. - L'article 242 ter du code général des impôts est 
complété par un 1 bis ainsi rédigé : 

<< 1 bis. Les dispositions du 1 sont applicables aux 
revenus imposables dans les conditions prévues par J'ar­
ticle 238 septies B. La déclaration doit être faite par la per­
sonne chez laquelle les titres ou droits sont déposés ou ins­
crits en compte ou, dans les autres cas, par l'emprunteur. >> 

VII. - Les dispositions qui précèdent sont applicables à 
un emprunt qui fait l'objet d'emissions successives et d'une 
cotation en bourse unique si une partie de cet emprunt a 
été émise après le 1•• janvier 1992. 
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Article 11 de la loi . n • 92-666 du 16 Juillet 1992 

Art. 11. - A compter du 3 juin 1992, la répartition par annuités prévue par l'article 238 septies B du code général des impôts cesse de s'appliquer aux titres détenus par les personnes physiques et non inscrits à un actif profes­sionnel. 

- - - . .... ·- ------ ---·-·---



DECOMPTE /NON/DUEL DES REVEMJS ENCAISSES 
POUR LES TITRES DE CREANCES NEGOC/NJLES (TCN) 

DATE 

Nom et Prénom du bénéficiaire : OPTION FISCALE CHOISIE 
Adresse : 
Date de naissance ou numéro SIRET 
Département de naissance 
Commune de naissance : 
Nom et prénom du mari : 

RIB Fonds Particuliers ou Dépôt Fonds Trésor (21 caractères + clé) 1 1 1 1 1 Il 1 1 1 1 Il 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 1 LLJ 

SOMME ALGEBRIQUE 
DATE DE MeNTANT GAINS REVENUS DES PRODUITS. GAINS BASE DU MeNTANT DU MONTANT DES PRaEVEMENTS 

REALISATION DE LA DE ou 

DU GAIN DE CESSION CESSIONS PRODUITS 
CESSION 

REPOOTS 
ou 

TOTAUX 

(1) Total à reporter case 32 des Imprimés 2561 et2561 bis si la sommo ost positive. 
(1) Total à reparler case 33 des imprtm6s 2561ot 2561 bis slla somme ost négatiw. 
(2) Total i reparler case 50 des Imprimés 2561 et 2561 bis. 

Pl Total à reparler caM 51 des Imprimés 2561 et 2561 bis. 

PERTES ET PERTES NON SOUMIS PRaEVEMENT PRREVEMENT 
AU PRREVEMENT LIBERATOIRE LIBERATOIRE CN/lF CNAVfS 

LIBERATOIRE 

___(1)_ - (2) p) 
- ~ _(~) 

!4) Total à repor1er dans z..,. "pour lnformaUon" des lmprim6s 2561 et 2561 bis. 

~)Total à reporter dans zone "pour Information" des Imprimés 2561 et 2561 bis. 
fl) Total à repo<1Br dans zone "pour Information" des imprimés 2561 et 2561 bis. 

CSG TPR 

~ ~) 

MeNTANT 

NET 
PAYE 

~) 

)> 
z z 
~ 
z 

0 

...... 

. 
~ 

~ i ... ~2i 
~16i­
i!.g~ 
§~2~ 
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